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La Chambre des représentants
planche sur le préscolaire
Habib El Malki : Une thématique qui revêt une importance capitale 
dans la mesure où elle concerne l'avenir des générations futures

L'enseignement préscolaire de-
meure la cheville ouvrière de
la réforme du système édu-
catif  marocain, ont affirmé,

mardi à Rabat, des membres de la Cham-
bre des représentants.

Lors d'une séance plénière consacrée
à l'examen du rapport du groupe de tra-
vail thématique chargé de l'évaluation des
politiques publiques de l'enseignement
préscolaire, les parlementaires ont insisté
sur la nécessité de mettre en place un
cadre pédagogique adéquat pour le pré-
scolaire, qui couvre les méthodes d’en-
seignement, les normes de qualité, la
formation des éducateurs, la parité (gar-
çons, filles) et l'égalité territoriale (urbain,
rural), afin de rehausser le niveau de cet
enseignement dans toutes les régions du

Royaume. 
Cette thématique revêt une impor-

tance capitale dans la mesure où elle se
place au cœur du développement du sys-
tème de l’éducation et concerne l'avenir
des générations de demain qui prendront
le flambeau de l’édification du Maroc de
demain pour relever les différents défis,
a fait observer le président de la Cham-
bre des représentants, Habib El Malki,
dans une allocution introductive à cette
séance. 

Il a, dans ce sens, salué l'attention
particulière que SM le Roi Mohammed
VI accorde à ce chantier de grande en-
vergure, tout en remerciant les membres
du groupe thématique pour les efforts
déployés dans le cadre de l'élaboration de
ce rapport.

Les parlementaires qui intervenaient
lors de cette séance ont mis l'accent sur
l'importance de l'enseignement présco-
laire pour les générations futures, tout en
soulignant que la taille et le contenu de
ce rapport démontrent à bien des égards
son importance, ainsi que l’effort déployé
pour son élaboration.

Après avoir présenté la méthodolo-
gie de travail et les critères adoptés par le
groupe dans l'élaboration de ce rapport,
les membres du groupe ont indiqué avoir
fait face à de nombreux défis, notam-
ment à cause de la pandémie de la Covid-
19, qui les a empêchés de tenir toutes les
séances d'écoute et de prendre connais-
sances d'expériences internationales en la
matière pour en tirer profit.

Et de préciser que les membres du
groupe se sont rendus dans quatre ré-
gions, à savoir Rabat-Salé-Kénitra,
l'Oriental, Dakhla-Oued Ed-Dahab et
Casablanca-Settat, et ont visité une tren-
taine d'établissements de l'enseignement
préscolaire.

En matière de gouvernance, les par-
lementaires ont salué la création de
classes et d'établissements d'enseigne-
ment primaire, tout en soulignant la né-
cessité d’augmenter le nombre de filles
bénéficiant de cet enseignement et d’as-
seoir les bases d’un équilibre entre le mi-
lieu urbain et rural.  Ils ont également tiré
la sonnette d’alarme quant au niveau
d’encadrement du capital humain mais
surtout par rapport à la faiblesse des
moyens financiers alloués à l’enseigne-
ment primaire. Par ailleurs, les parlemen-
taires ont constaté dans ce cadre un
certain manque d'accompagnement du
préscolaire avant les années 2000, ce qui
a entravé son développement et fait de
lui un enseignement traditionnel et vul-
nérable ne répondant pas aux mesures
de qualité et de cohérence, tout en met-

tant en exergue la Charte nationale
d’éducation et de formation, qui consti-
tue une étape importante vers la mise en
place d'un système éducatif, au sein du-
quel, l'enseignement préscolaire occupe
une place primordiale.

"La Charte nationale a fait de l’ensei-
gnement primaire un élément fonda-
mental pour la réforme du système de
l'éducation en adéquation avec les enga-
gements internationaux du Maroc", ont-
ils souligné.

Le rapport, préparé par le groupe de
travail thématique chargé de l'évaluation
des politiques publiques relatives à l'en-
seignement préscolaire à la Chambre des
représentants, a fait une panoplie de re-
commandations visant à améliorer les
politiques publiques dans ce domaine. Ce
rapport, qui présente les principales
conclusions de l'évaluation des politiques
publiques en matière d'enseignement pri-
maire, prône l'adoption du concept d'en-
seignement préscolaire au lieu de
l'enseignement primaire, compte tenu de
la spécificité de la tranche d'âge ciblée et
des expériences internationales en
termes d'éducation préscolaire.

D’autre part, le rapport a recom-
mandé le renforcement du rapproche-
ment et de la coordination entre les
différents secteurs ministériels, la conju-
gaison des efforts, la consolidation des
pratiques éducatives et la formation initiale
et continue, ainsi que l'accélération de l'in-
tégration des enfants en situation difficile
et la facilitation de leur accès à l'enseigne-
ment primaire, à travers la mise en œuvre
des mécanismes de l'éducation inclusive et
le recrutement des cadres formés spécia-
lement en éducation inclusive.

Les parlementaires saluent l'initiative
Royale concernant les MRE

Les parlementaires ont hautement salué mardi l'initiative de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI visant à faciliter le retour des Marocains résidant à l'étranger (MRE) à la
mère patrie dans de meilleures conditions.

Lors d'une réunion de la Commission des Affaires étrangères, de la défense nationale,
des affaires islamiques et des MRE à la Chambre des représentants, consacrée à l'examen
"des mesures prises pour réussir l'opération Marhaba 2021", les parlementaires ont salué
les Hautes instructions Royales ayant pour but de faciliter le retour de la diaspora maro-
caine au Royaume à des prix abordables et de renforcer la logistique des différents aéro-
ports et ports pour accueillir le grand nombre des Marocains du monde dans de meilleures
conditions.

Ce geste Royal reflète l'intérêt constant que SM le Roi accorde à la communauté ma-
rocaine établie à l'étranger et à la protection de ses droits, en particulier durant cette
conjoncture difficile marquée par les répercussions du coronavirus, ont-t-ils estimé, ajou-
tant que cette initiative humaine permettra aux MRE de retrouver leurs frères et leurs fa-
milles dans le Royaume. Les parlementaires ont, par ailleurs, appelé à simplifier les
procédures administratives dans le domaine judiciaire, mettant en avant les mesures prises
pour gérer les procès à distance au profit des membres de la communauté marocaine
établie à l'étranger.

Ils ont, en sus, mis en exergue le rôle vital des Marocains du monde dans la relance
de l'économie nationale, à travers leurs importants transferts de devises qui ont augmenté
cette année.

Adoption en deuxième
lecture du projet de loi
sur le cannabis 

Le projet de loi n°13.21 relatif  à
l'usage licite du cannabis a été adopté à la
majorité à la Chambre des représentants,
mardi en deuxième lecture. Adopté par
61 voix contre 25, le texte a été transmis
à la Chambre des représentants pour une
deuxième lecture après des amende-
ments à la Chambre des conseillers.

Élaboré en harmonie avec les enga-
gements internationaux du Royaume, le
projet de loi n°13.21 vise à soumettre
toutes les activités liées à la culture, la pro-
duction, la transformation, le transport,
la commercialisation, l’exportation et à
l’importation du cannabis et de ses pro-
duits à un système de licence. Des études
scientifiques exhaustives ont été élabo-
rées par le ministère de l'Intérieur portant
essentiellement sur la faisabilité du projet,
son potentiel socio-économique et envi-
ronnemental, ainsi que sur les atouts et
les défis que le Maroc se doit de relever
pour réussir ce chantier de grande enver-
gure.
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Le Maroc a-t-il vu juste en
rejetant le concept de
centres d'accueil hors-UE
envisagé par l'Union eu-

ropéenne? Oui, à en croire  le der-
nier rapport de Médecins sans
frontières (MSF) qui met en cause
le système des «hotspots» euro-
péens, également appelés centres
d'accueil et d'identification,  établi
il y a cinq ans dans les îles grecques
(Lesbos, Samos, Chios, Leros et
Kos). En effet, l'«approche hots-
pot» a été envisagée comme un
modèle de soutien opérationnel
par les agences de l'UE aux Etats
membres tels que l'Italie et la
Grèce pour faciliter l'identification,
l'enregistrement et la prise d'em-
preintes digitales rapides des mi-
grants arrivant en Europe.
Toutefois, ces hotspots se sont ra-
pidement transformés en sites de
confinement de masse où des mil-
liers de migrants restent confinés
dans des conditions dégradantes et
inhumaines en attendant d'être re-
foulés vers la Turquie. A rappeler
que le Maroc, comme la Tunisie ou
l'Albanie, a toujours fait partie des
pays cités comme possible localisa-
tion des centres d'accueil de mi-
grants ou des "plateformes de
débarquement hors de l'Europe".

Des sites insalubres et dange-
reux

Pour MSF, les hotspots sont
des lieux qui ne sont ni sûrs ni
sains pour les personnes cherchant

protection internationale en Eu-
rope. Ledit rapport décrit ces
camps comme des sites où des mi-
grants sont détenus dans des
conteneurs entourés de hautes clô-
tures en fil de fer barbelé, avec une
entrée et une sortie contrôlées. Ces
personnes font également l’objet
d’une surveillance accrue et d’une
ségrégation par rapport au reste de
la société, limitant, ainsi, leur accès
aux services et à une vie normale.
Pire, ces camps ont connu une di-
minution du nombre des ONG
présentes sur le site afin de rendre
la souffrance des gens plus invisi-
ble et d’isoler davantage les plus
vulnérables.

Santé mentale en danger
La majorité des personnes trai-

tées par MSF sur ces lieux souf-
frent de traumatismes aggravés par
leur confinement et la violence
structurelle au quotidien dans ces
hotspots. Beaucoup d‘entre eux
nécessitent un traitement à long
terme pour stress post-trauma-
tique, dépression, psychose réac-
tive et anxiété. Pis, des centaines de
survivants de violence, de mauvais
traitements et de torture n'ont pas
été  identifiés par les autorités et
n'ont reçu aucun soutien. Au lieu
de cela, ils ont été placés dans des
conditions dangereuses et trauma-
tisantes.

Les enfants sont également
victimes de ces lieux jugés par MSF
comme des environnements mal-
sains et dangereux. Selon ledit rap-
port, ces chérubins souffrent de

blessures et de brûlures dues à des
accidents et des violences. Ils pré-
sentent également et, c’est souvent
le cas, des symptômes induits par
les traumatismes et la peur déclen-
chés par leur environnement dans
les hotspots. Le même document a
indiqué que les taux d'automutila-
tion et de suicide chez ces enfants
sont alarmants. Mais, les pro-
blèmes les plus courants restent
ceux liés aux mauvaises conditions
d'hygiène et à l'exposition au froid.

Une situation des plus drama-
tiques puisqu’il existe des lacunes
importantes dans l'accès à des
soins de santé adéquats et rapides
pour les personnes détenues sur les
îles grecques. Et la pandémie de
Covid-19 n’a fait qu’amplifier da-
vantage la souffrance de ces mi-
grants soumis à un dur
enfermement dans des conditions
de vie déplorables, avec peu ou pas
d'accès à l'eau, à l'hygiène, à la
nourriture et aux services essen-
tiels.

Hotspots, une atteinte à la di-
gnité humaine

Pour MSF, « l'approche hots-
pots » porte atteinte à la dignité des
personnes, à leur santé et à leur
bien-être. « L'analyse détaillée de ce
rapport démontre comment un
confinement indéfini dans des
conditions d'accueil épouvantables
avec la menace de détention, des
contrôles frontaliers violents et des
refoulements constitue un système
qui inflige la misère et met des vies
en danger », souligne le document

du MSF. Et d’ajouter : « Pour les
dirigeants européens, créer l'illu-
sion que la migration peut et doit
être stoppée est plus important que
la sécurité des personnes et leur
contribution potentielle à la société
grâce à des programmes d'accueil
et d'intégration cohérents ».

Responsabilité de l’UE
MSF pointe du doigt la respon-

sabilité de l’UE dans ce drame.
Selon cette ONG, c’est l’approche
dangereuse adoptée par l'Europe
en matière de migration qui est la

cause de la crise humanitaire en
Grèce. Pour l’UE, les hotspots
sont  conçus comme une mesure
dissuasive pour ceux qui osent
chercher la sécurité en Europe
alors que « démoniser et abaisser
les personnes cherchant la sécurité
en Europe n'est pas une solution,
mais plutôt le problème lui-même
», a indiqué le document.

Ce dernier a précisé, cepen-
dant, que cette responsabilité de-
meure confuse à cause de l’accord
UE-Turquie et du modèle des
hotspots mis en place il y a cinq
ans. Ces deux éléments ont brouillé
les cadres juridiques et les respon-
sabilités entre les gouvernements
nationaux et les institutions euro-
péennes. Mais cela n’empêche pas,
selon MSF, que la Commission eu-
ropéenne, les Etats membres de
l'UE et les autorités grecques doi-
vent assumer leurs responsabilités. 

Pourtant, MSF estime que
cette crise humanitaire et politique
était entièrement évitable et prévi-
sible pour les 10.000 personnes qui
sont actuellement détenues dans
les « hotspots » grecs. « Plutôt que
de poursuivre un système brutal,
inhumain et un chaos mortel, l'Eu-
rope doit au contraire adopter des
politiques qui protègent les vies
humaines et qui ne mettent pas en
danger la santé et le bien-être des
personnes », a conclu le rapport.

Hassan Bentaleb
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Les hotspots
Des foyers de maladies diverses

et de drames insoutenables

Pour MSF, il s’agit
d’une approche qui
porte atteinte à la 
dignité des personnes, 
à leur santé et 
à leur bien-être

“
Qu’est-ce qu’un Hotspot ?

Dans l’Agenda européen en matière de migration présenté en mai, la
Commission européenne a notamment proposé une nouvelle approche de
Hotspots afin d’apporter une assistance immédiate aux Etats membres ex-
posés, en première ligne, à des pressions migratoires disproportionnées aux
frontières extérieures de l’UE.

Le Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO), l’agence de eu-
ropéenne pour les frontières (Frontex) l’Agence européenne de coopération
de police (Europol) et l’Agence européenne de coopération judiciaire (Euro-
just) travailleront, sur le terrain, conjointement avec les autorités de l’Etat
membre, placé en première ligne, afin de l’aider à remplir ses obligations en
vertu de la législation européenne, et d’identifier rapidement, enregistrer et
prendre les empreintes digitales des migrants arrivants. Le travail de chacune
de ces agences se complétera mutuellement.

Cette approche de Hotspots contribuera aussi à la mise en oeuvre des
mécanismes temporaires de relocalisation proposés par la Commission eu-
ropéenne le 27 mai et la 9 septembre: les personnes ayant clairement besoin
d’une protection internationale seront identifiées dans les Etats membres qui
se trouvent en première ligne afin d’être relocalisées dans d’autres Etats mem-
bres où leurs demandes d’asile seront traitées.

L’Italie et la Grèce sont les deux premiers Etats membres où cette ap-
proche de Hotspots est actuellement mise en oeuvre. D’autres Etats membres
pourront également en bénéficier s’ils en font la demande.

Soure: Commission européenne 



Activation de la Commission centrale et des commissions
provinciales et régionales de suivi des élections
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Suite à la création de la Com-
mission centrale chargée du
suivi des élections, composée
du ministre de l’Intérieur et

du président du ministère public et en
application des Hautes instructions
Royales adressées par SM le Roi Mo-
hammed VI au ministre de l'Intérieur
et au président du ministère public
pour veiller au bon déroulement des
prochaines élections et faire face à

toutes les pratiques qui pourraient
nuire à ces échéances, il a été procédé,
ce mardi, à l'installation de la Com-
mission centrale de suivi des élections
lors d’une réunion tenue, à cette fin,
au siège du ministère de l’Intérieur.

A cette même occasion, il a été
procédé au niveau territorial à la créa-
tion de commissions provinciales de
suivi des élections qui se composent,
dans chaque préfecture, province et

préfecture d’arrondissements, du wali
ou du gouverneur, du procureur gé-
néral du Roi ou du procureur du Roi,
ainsi que de commissions régionales
qui ont été chargées d'accompagner
les travaux des commissions provin-
ciales au niveau de chaque région du
Royaume, indique un communiqué
du ministre de l’Intérieur.

La mission principale de la Com-
mission centrale et des commissions

provinciales et régionales, ajoute le
communiqué, consiste en la prise des
mesures pratiques à même d'assurer
la préservation et le respect de l’hon-
nêteté des opérations électorales, et ce
à travers le suivi du déroulement des
différentes étapes des opérations pré-
citées, en vue de garantir leur sécurité
et de faire face, sur le champ, à tout
ce qui est de nature à y porter atteinte,
depuis l'inscription sur les listes élec-

torales jusqu'à l'annonce des résultats
du scrutin et l’élection des organes et
des structures des conseils des collec-
tivités territoriales et des chambres
professionnelles.  La Commission
centrale et les commissions provin-
ciales et régionales entameront leurs
missions dans le strict respect des lois
et règlements en vigueur, sans nui-
sance aucune, aux attributions et pré-
rogatives conférées par la loi aux
organes législatifs, administratifs et ju-
diciaires.

En vue de moraliser le prochain
processus électoral et de l’immuniser
contre tout ce qui pourrait porter at-
teinte à la volonté des électrices et des
électeurs et de leurs libres choix, les-
dites Commissions veilleront à la
mise en œuvre des mesures suscepti-
bles de détecter immédiatement les
infractions liées aux opérations élec-
torales chaque fois qu’elles disposent
des données nécessaires et de déclen-
cher la procédure d’enquête ou de
poursuite judiciaire le cas échéant.

Partant des avantages de l'ap-
proche participative dans la gestion
des préparatifs des prochaines élec-
tions, la Commission centrale tiendra,
de manière régulière, des réunions
avec les dirigeants des partis poli-
tiques afin de les tenir informés du
déroulement des préparatifs relatifs
aux différentes étapes des opérations
électorales et de recueillir leurs avis et
opinions ainsi que leurs propositions
au sujet des mesures à prendre avant
leur adoption de manière officielle. 

Nasser Bourita : Le CDH doit accorder une attention particulière
à l'impact des nouvelles technologies sur les droits de l'Homme 
Le Conseil des droits de

l'homme (CDH) doit accorder
une attention particulière à

l'impact des nouvelles technologies
sur les droits de l'homme, a souligné,
mardi, le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération Africaine et
des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita. S’exprimant lors d’un
débat de haut-niveau, par visioconfé-
rence, sur le rôle du CDH dans la pro-
motion d’une approche basée sur les
droits de l’Homme vis-à-vis des tech-
nologies nouvelles et émergentes, le
ministre a affirmé que le rythme ac-
tuel de l'innovation numérique dé-
passe la capacité des États à gérer
leurs impacts sociétaux potentiels.

"En effet, des lacunes impor-
tantes doivent être comblées, notam-
ment en ce qui concerne la relation
entre les nouvelles technologies et les
droits de l'homme", a-t-il dit. Dans ce
contexte, il a identifié quatre défis ma-
jeurs nécessitant une attention parti-
culière dans le contexte des
technologies nouvelles et émergentes.

Le ministre a ainsi souligné que
les nouvelles technologies ont un im-
pact non négligeable sur l’environne-
ment. En effet, en termes d'émissions

de CO2, Internet pollue 1,5 fois plus
que le transport aérien, a déclaré Nas-
ser  Bourita. 

"Par conséquent, le CDH doit ac-
corder une attention particulière à
l'impact des nouvelles technologies
sur les droits de l'homme pour un en-
vironnement sûr, propre, sain et du-
rable", a-t-il affirmé, relevant que le
Maroc encourage vivement le Rap-
porteur spécial sur les droits de
l'homme et l'environnement à consa-
crer l'un de ses prochains rapports à
cette question. En raison du dévelop-
pement de nouvelles technologies, il
y a des cas où de nombreux emplois
sont perdus, en particulier dans les
pays en développement, a précisé le
ministre. D'ici 2030, dans environ
60% des professions, au moins un
tiers des activités pourraient être au-
tomatisées et jusqu'à 14 % de la main-
d'œuvre mondiale devrait changer de
catégorie professionnelle, a-t-il ajouté,
citant l'Organisation internationale du
travail.

Sans mesures appropriées, no-
tamment en réorientant et en formant
les travailleurs à de nouveaux emplois,
des familles entières pourraient être
profondément affectées et leurs

droits, y compris à un emploi décent,
refusés, a mis en garde le ministre, qui
a aussi souligné les impacts sociaux de
l'utilisation abusive des technologies,
dont le partage de données person-
nelles, les violations de la vie privée et
la diffusion des "fake news". Le ter-
rorisme a également proliféré avec les
nouvelles technologies, notamment le
recrutement en ligne par des groupes
terroristes, la diffusion de discours de
haine, les transferts d'argent, etc., a in-
diqué Nasser Bourita.

S’agissant de la fracture numé-
rique entre le Nord et le Sud, le mi-
nistre a indiqué que les taux de
pénétration d'Internet montrent que
l'Afrique est à la traîne avec un taux
de 43%, tandis que l'Amérique du
Nord est en tête avec un taux de 93%
contre 88% pour l'Europe. Par consé-
quent, il est essentiel de garantir une
meilleure accessibilité aux technolo-
gies dans les pays du Sud, y compris à
travers le transfert de technologies,
l'assistance technique et le renforce-
ment des capacités, a-t-il dit.

Concernant l'Intelligence Artifi-
cielle, le ministre a affirmé qu’afin de
s'assurer que cette technologie soit
pleinement conforme aux droits hu-

mains, chaque étape du développe-
ment des algorithmes, y compris leur
conception et leur déploiement, doit
intégrer une approche fondée sur les
droits de l'homme. À cet égard, il est
impératif  de rapprocher le monde de
l'informatique et le monde des droits
de l'homme, de former des ingénieurs
aux droits de l'homme et d'impliquer
des experts des droits de l'homme
dans les développements d'algo-
rithmes, a-t-il souligné.

Le Royaume du Maroc est pleine-
ment conscient de l’impact positif  des
nouvelles technologies sur l’améliora-
tion de la vie de ses citoyens et la pro-
motion des droits humains, tout en
restant attentif  aux défis que ces tech-
nologies posent, a dit Nasser Bourita.
L'approche visionnaire de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI a fait des nou-
velles technologies et de la numérisa-
tion de divers secteurs un enjeu majeur
pour transformer l'accès et la qualité
des services publics, améliorer l'inclu-
sion économique et réduire la fracture
numérique, sans jamais renoncer aux
droits humains, a-t-il ajouté.

Ainsi, de multiples mesures légis-
latives, administratives et institution-
nelles ont été mises en place pour

renforcer les droits humains et répon-
dre aux risques liés aux technologies
nouvelles et émergentes, comme la
création de l'Agence de développe-
ment numérique et de la Commission
nationale pour le Contrôle de la pro-
tection des données personnelles, a
rappelé le ministre. Le Maroc attache
également une grande importance à la
promotion de l'éducation et de l'éga-
lité des genres et s'appuie sur des ou-
tils numériques pour identifier et
lutter contre les violations des droits
humains telles que la discrimination
et le harcèlement, a-t-il poursuivi, no-
tant que le Royaume accorde égale-
ment une attention particulière à
l’élargissement de l'accès des femmes
à l'éducation grâce à l'apprentissage
en ligne.

Le Nouveau modèle de dévelop-
pement, qui a été récemment présenté
à Sa Majesté le Roi souligne, à son
tour, que le numérique est un vérita-
ble levier de changement et de déve-
loppement, a indiqué le ministre,
ajoutant que ce nouveau modèle ap-
pelle à accorder une attention particu-
lière à ce secteur en tant que
catalyseur de transformations à fort
impact.



Au Comité des 24 des
Nations-Unies, l'am-
bassadeur représen-
tant permanent du

Maroc auprès de l’ONU, Omar
Hilale, a souligné que la commu-
nauté internationale s’inquiète du
sort des populations séquestrées
dans les camps de Tindouf, "où
un blocus inhumain leur est im-
posé".

A cet égard, Nasser Hilale a
dénoncé les pratiques du groupe
armé séparatiste le «polisario» qui
«a recours impunément à l’enrô-
lement militaire des enfants des
camps de Tindouf  et les envoie,
de force, dans des centres d’ins-
truction militaire ».  

«Cette violation du droit in-
ternational des droits de
l’Homme et humanitaire consti-
tue l’une des pires atteintes à la
dignité humaine, car elle prive
ces enfants, âgés de 12 et 13 ans,
et même moins, de leur enfance
et de leurs droits élémentaires,
notamment à l’éducation et à la
vie de famille», s’est-il indigné.

M. Hilale a interpellé la com-
munauté internationale sur le
sort des populations des camps
de Tindouf  qui «sont victimes de
toutes les formes de violations de
leurs droits les plus élémen-
taires».  S’adressant aux membres
du Comité, il a déclaré: "Comme
vous l’avez récemment suivi dans
la presse internationale, le chef
du groupe séparatiste « polisa-
rio", Brahim Ghali, est poursuivi
en Espagne et a été entendu par

la plus haute instance judiciaire
espagnole, pour «arrestation illé-
gale, tortures et crimes contre
l’humanité» ainsi que pour «gé-
nocide», «assassinat», «terro-
risme» et «disparitions», commis
dans les camps de Tindouf, ce
qui démontre le vrai visage hi-
deux de ce groupe armé sépara-
tiste qui, non seulement prive les
populations des camps de Tin-
douf  de leurs droits, mais les
spolie également de l’assistance
humanitaire qui leur est destinée
par la Communauté internatio-
nale. Cette aide est détournée par
le «polisario» pour l’enrichisse-
ment personnel de ses mem-
bres».

Enfin, l’ambassadeur du
Maroc a vivement appelé, une
nouvelle fois, «la communauté
internationale à entreprendre les
démarches nécessaires afin que le
HCR puisse assurer l’enregistre-
ment des populations des camps
de Tindouf, conformément à ses
obligations statutaires, au droit
humanitaire international et aux
résolutions du Conseil de Sécu-
rité depuis 2011». 

Omar Hilale, a, par ailleurs,
affirmé que le développement
socio-économique est un droit
inaliénable au Sahara marocain.

"L’article premier de la Dé-
claration des Nations-Unies sur
le droit au développement stipule
que « Le droit au  développement
est un droit inaliénable de
l'homme ». Ce droit est légitime.
Il est inhérent à tout être humain.

Les Nations Unies ne condition-
nent sa jouissance à aucun statut,
ni solution politique, ni situation
géographique. Bien plus, ce droit
ne doit en aucun cas être l’otage
d’un différend régional, ni lié à
un processus de règlement poli-
tique, ni victime des manœuvres
d’un groupe armé séparatiste», a
insisté Omar Hilale devant le Co-
mité. 

«Conscient de sa responsabi-
lité à l’égard de tous ses citoyens,
le Maroc a entrepris des efforts
colossaux pour assurer le déve-
loppement socio-économique et
l’émancipation politique de ses
Provinces du Sud. En effet, grâce
à la clairvoyance du Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, le Sahara
marocain est devenu un exemple
de développement socio-écono-
mique tant dans sa région qu’en
Afrique, particulièrement depuis
le lancement, en 2015, du Nou-
veau modèle de développement
d’un budget de plus de 8 mil-
liards de dollars », a précisé
Omar Hilale.

A cet égard, l’ambassadeur a
informé les membres du Comité
« qu’avec plus de 600 projets
structurants, la stratégie de déve-
loppement du Maroc dans son
Sahara a fait des provinces du
sud un réel moteur de dévelop-
pement local, régional et conti-
nental. Ce développement
comprend notamment des infra-
structures routières, maritimes et
sanitaires, pôles industriels, déve-
loppement agricole et éco-touris-

tique, promotion de la recherche,
de la formation et, d’une manière
globale, du savoir, de projets de
développement humain, le port
Atlantique-Dakhla, les parcs éo-
liens, ainsi que la station de des-
salement des eaux pour
l’irrigation et le projet de voie ex-
press Tiznit-Laâyoune-Dakhla ». 

Et d’ajouter qu’en misant sur
l’énergie solaire, les provinces du
Sud du Royaume ont su impulser
une dynamique de croissance du-
rable via une mobilisation
conjointe de l’État et des établis-
sements publics et privés dans la
région. "De plus, ce sont des ci-
toyens originaires du Sahara, qui
gèrent les affaires de cette région
du Maroc, conformément à leur
droit au développement", a-t-il
fait observer. 

A cet effet, Omar Hilale a
mis en exergue la participation
des deux élus des provinces du
Sud à cette session annuelle du
C24, comme c’est le cas depuis
2018, en l’occurrence Mme
Ghalla Bahiya, Vice-Présidente
de la région Dakhla Oued Edda-
hab et M’hamed Abba, vice-pré-
sident de la région Laayoune
Sakia El Hamra. 

«Les deux représentants, qui
sont parmi nous aujourd’hui, ont
été démocratiquement élus par
leurs frères et sœurs. Leurs récits
sont un éclatant témoignage de
leur travail sans relâche sur le ter-
rain, afin de garantir le dévelop-
pement de leur région » a-t-il dit. 

Par ailleurs, l’ambassadeur du

Maroc a fait remarquer que «
suite au blocage par les milices
armées séparatistes du Polisario
pendant plus de trois semaines,
du passage routier d’El Guergua-
rat, entre les frontières du Maroc
et de la Mauritanie, le Maroc a
entrepris, le 13 novembre 2020,
une action de génie civil par la-
quelle il a rétabli, une fois pour
toutes, la libre circulation des
personnes et des biens dans ce
passage ». 

"A cette occasion, je voudrais
réaffirmer à ces milices du Poli-
sario », qui se comportent
comme des brigands, qu’ils ne
mettront plus jamais les pieds
dans cette partie du Sahara ma-
rocain », a assuré M. Hilale, ajou-
tant que cette action pacifique du
Maroc, qui a permis d’ouvrir de
façon définitive le passage, qui
relie le Maroc à la Mauritanie et
au reste de l’Afrique, a été gran-
dement saluée tant par les popu-
lations des Provinces du Sud du
Royaume, que par plusieurs pays
et organisations régionales et in-
ternationales. 

Enfin, et s’agissant de la pan-
démie de Covid-19, le diplomate
marocain a attiré l’attention des
membres du Comité que « le
Maroc a adopté des mesures ur-
gentes pour contenir la propaga-
tion du virus dans toutes les
villes, y compris au Sahara maro-
cain. Ainsi, les Provinces du Sud
affichent l’un des taux les plus
faibles de contamination, au ni-
veau national».
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Le Maroc interpelle la communauté internationale
à propos des enfants soldats des camps de Tindouf

Omar Hilale 
Le développement 
socioéconomique
est un droit 
inaliénable au 
Sahara marocain

“
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L’Arabie Saoudite a
réaffirmé, devant le
Comité des 24 des
Nations-Unies, son

soutien à l’initiative d’autonomie

au Sahara marocain dans le cadre
de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale du Royaume.

«Le Royaume d’Arabie Saou-
dite réaffirme son soutien à l’ini-

tiative d’autonomie au Sahara
marocain dans le cadre de la sou-
veraineté et de l’intégrité territo-
riale du Maroc, conformément au
droit international, à la Charte de

l’ONU et aux résolutions du
Conseil de Sécurité et de l’As-
semblée générale», a déclaré le re-
présentant de l’Arabie Saoudite à
la réunion du C24, qui tient sa
session annuelle à New York du
14 au 25 juin.

L’initiative d’autonomie ma-
rocaine, a-t-il tenu à rappeler, a
été saluée par le Conseil de Sécu-
rité de l’ONU dans toutes ses ré-
solutions depuis 2007, tout en
réitérant le soutien de son pays
aux efforts du Maroc visant à
aboutir à une solution politique,
réaliste et consensuelle à la ques-
tion du Sahara marocain, sur la
base des résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité et sous
l’égide du Secrétaire général des
Nations-Unies.

L’Arabie Saoudite, a-t-il pour-
suivi, se félicite à cet égard de la
tenue des deux tables rondes de
Genève qui ont réuni le Maroc,
l’Algérie, la Mauritanie et le Poli-
sario, appelant les quatre parties
à continuer sur cette voie pour
aboutir à une solution à ce conflit
qui n’a que trop duré.

Le diplomate saoudien s’est
aussi félicité de la participation
des élus du Sahara marocain aux
sessions du Comité des 24 des
Nations-Unies et aux deux tables

rondes organisées à Genève.
Il a en outre réaffirmé l’appui

de son pays aux efforts consentis
par le Maroc pour aboutir à une
solution à ce différend régional,
tout en mettant l’accent sur l’im-
portance du réalisme et de l’esprit
de compromis, en ce sens que la
résolution de ce différend contri-
buera à la réalisation de la paix et
de la stabilité dans toute la ré-
gion.

Le diplomate a également in-
sisté sur le plein respect de la
souveraineté et de l’intégrité ter-
ritoriale du Royaume, tout en
mettant en avant les efforts du
Maroc pour le développement
socio-économique de la région
du Sahara marocain. Il s’est ainsi
félicité des réalisations impor-
tantes du Maroc dans le domaine
des droits de l’Homme et de la
vaste campagne de vaccination
contre le Covid-19.

Le diplomate saoudien a aussi
salué le respect par le Royaume
du cessez-le feu au Sahara ainsi
que l’intervention pacifique du
Maroc qui a permis la restaura-
tion de la libre circulation dans le
passage d’El  Guerguarat à la
suite de son blocage en novem-
bre 2020 par les milices armées
du Polisario.

Le Royaume de Jordanie a réitéré, devant
le Comité des 24 de l'ONU, son soutien
à l'initiative marocaine d'autonomie pré-

sentée comme base pour le règlement de la
question du Sahara marocain.

«Je réaffirme ici une fois de plus le soutien
de mon pays à cette initiative en tant que méca-
nisme sérieux et réaliste qui prend en considé-
ration les spécificités de la région, la
souveraineté du Royaume du Maroc, et son in-
tégrité territoriale de manière complète et abso-
lue, en conformité avec la Charte des Nations
Unies», a déclaré le représentant de la Jordanie
à la session du C24.

Le diplomate jordanien a, dans ce cadre,
salué "l'engagement sincère" du Royaume pour
parvenir à une solution politique consensuelle
et définitive à ce conflit sur la base de l'initiative
d'autonomie, rappelant que le modèle de déve-
loppement lancé par le Maroc en 2015 a contri-
bué à l'amélioration des indicateurs de
développement humain dans cette région.

A cet égard, il s'est félicité des efforts dé-
ployés par le Royaume à travers notamment le
lancement de projets socio-économiques et le
développement des infrastructures de base, en

plus de la vaste campagne de vaccination contre
le Covid-19.

Il a en outre fait part de la solidité des rela-
tions «fraternelles et historiques unissant le
Maroc et la Jordanie sous la conduite de Sa Ma-
jesté le Roi Abdallah II et de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI».

Cette relation historique et stratégique, a-t-
il dit, se reflète à travers la coopération continue
et la coordination ininterrompue à tous les ni-
veaux, précisant que l'inauguration du Consulat
général du Royaume Hachémite à Laâyoune en
mars dernier est une illustration de «la position
ferme de la Jordanie en faveur de l'intégrité ter-
ritoriale du Maroc».

Il a, d'autre part, salué les efforts consentis
par le Secrétaire général des Nations Unies pour
aller de l'avant dans le processus politique en
vue de parvenir à une solution réaliste et dura-
ble à ce différend.

Le diplomate jordanien s'est aussi félicité de
l'élan enclenché par les deux tables rondes de
Genève tenue les 5 et 6 décembre 2018 et les
21 et 22 mars 2019, avec la participation du
Maroc, de l’Algérie, de la Mauritanie et du Poli-
sario.

L’initiative d’autonomie et l’intégrité territoriale du Maroc
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La Jordanie salue l'engagement
du Royaume à parvenir à une
solution politique consensuelle 

Appui des EAU à la souveraineté
du Maroc sur son Sahara
Les Emirats Arabes Unis ont réaffirmé, devant le Comité des 24

des Nations-Unies, leur "plein soutien" à la souveraineté du
Maroc sur son Sahara, ainsi qu'à "l'ensemble des mesures que le

Royaume entreprend pour défendre son intégrité territoriale et protéger
ses citoyens".

Les Emirats "soutiennent l’initiative d’autonomie dans le cadre de
la souveraineté du Maroc et de son intégrité territoriale, comme solu-
tion conforme au droit international, à la Charte de l’ONU et aux ré-
solutions de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité", a souligné,
lundi à New York, représentant émirati à cette réunion.

Il a également salué la tenue des deux tables rondes de Genève en
2018 et 2019, tout en appelant à la poursuite des négociations lancées
en 2007 sous l’égide des Nations-Unies.

Le diplomate émirati a rappelé que, "dans le cadre de la mise oeuvre
dans les faits des relations historiques et solides et du partenariat stra-
tégique qui lient les deux pays frères, les Émirats arabes unis ont ouvert
un consulat dans la ville de Laâyoune, dans les provinces du sud du
Royaume du Maroc, le 4 novembre 2020."

De même, a-t-il poursuivi, les Emirats saluent les initiatives prises
par le Maroc dans le domaine des droits humains, ainsi que sa coopé-
ration avec le Haut-commissariat des droits de l’Homme de l’ONU.

"Nous saluons également les efforts déployés par le Maroc pour dé-
velopper la région du Sahara marocain et améliorer les conditions éco-
nomiques et sociales, notamment le lancement par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI du Nouveau modèle de développement des Provinces
du sud", a conclu le diplomate émirati.

L’Arabie Saoudite plaide pour une solution politique,
réaliste et consensuelle à la question du Sahara 



Le Royaume d'Eswatini a
réaffirmé devant le Comité
des 24 des Nations-Unies

son soutien à l'initiative marocaine
d’autonomie comme "solution de
compromis" au différend régional
autour du Sahara marocain, esti-
mant que cette initiative est
"conforme au droit international, à
la Charte de l’ONU et aux résolu-
tions de l’Assemblée générale et du
Conseil de sécurité". 

"Compte tenu des efforts sé-
rieux et crédibles du Maroc pour
résoudre ce différend régional,
l’initiative d’autonomie a été saluée
par le Conseil de sécurité des Na-
tions-Unies dans ses résolutions

successives depuis 2007", a rappelé
le représentant permanent de l’Es-
watini à l’ONU. 

"Une solution politique à ce
différend de longue date renfor-
cera non seulement la coopération
entre les Etats de l'Union du Ma-
ghreb Arabe, mais contribuera éga-
lement à la stabilité et à la sécurité
de la région du Sahel dans son en-
semble", a-t-il rappelé. 

Par ailleurs, le diplomate eswa-
tinien a souligné l’importance de la
participation des élus du Sahara
marocain depuis 2018 aux réu-
nions du C24 et à ses séminaires
régionaux ainsi qu’aux tables
rondes de Genève en tant que re-

présentants démocratiquement
élus du Sahara marocain.

De même, la délégation de
l’Eswatini s’est félicitée de l’essor
socio-économique au Sahara ma-
rocain, "grâce aux efforts et aux in-
vestissements du Royaume dans le
cadre du Nouveau modèle de dé-
veloppement lancé en 2015".

"Cela a renforcé l’autonomie
de la population et amélioré les in-
dices de développement humain
dans la région", a relevé le repré-
sentant de l’Eswatini, qui a égale-
ment salué les mesures prises par
le Maroc en matière de lutte contre
la pandémie de Covid-19 au Sahara
marocain.

Le Sénégal a affirmé, devant le Co-
mité des 24 des Nations-Unies, que
l’initiative d’autonomie proposée

par le Maroc reste "le cadre approprié"
pour une solution définitive au différend
régional autour du Sahara marocain.

"L’Initiative d’autonomie avancée pro-
posée par le Maroc reste, pour ma déléga-
tion, le cadre approprié conforme au droit
international, à la Charte des Nations
Unies et aux résolutions du Conseil de Sé-
curité et de l'Assemblée générale", a dé-
claré le représentant du Sénégal à la
réunion du C24, qui tient sa session an-
nuelle à New York du 14 au 25 juin.

Le diplomate sénégalais a ajouté que
l’initiative d’autonomie prend également
en compte la question des populations sé-
questrées dans les camps de Tindouf, en
application du droit international humani-
taire comme reconnu dans les résolutions
pertinentes du Conseil de Sécurité. 

Il a de même relevé que les avancées
accomplies par le Maroc sur le terrain, no-
tamment en matière de promotion des
droits de l’homme et de démocratie ainsi
que "les efforts considérables déployés
pour favoriser le développement écono-
mique et social du Sahara marocain, tout
en assurant l’autonomisation de ses habi-
tants, ont fini de témoigner de sa volonté
de résoudre pacifiquement ce différend".

Le diplomate a également tenu à saluer
"la gestion responsable et pacifique, par le
Maroc, de la restauration de la libre circu-
lation dans le passage d’El Guerguarat à la
suite de son blocage en novembre 2020"
par les milices armées du Polisario.

"Pour marquer son soutien à ces ef-
forts et compte tenu de ses plus de 6000
ressortissants vivant au Sahara dont 2500
environ à Dakhla, le Sénégal a inauguré, le
05 avril 2021, un Consulat général dans
cette ville qui symbolise l’ouverture du

Maroc à la région Ouest-africaine", a ex-
pliqué le représentant sénégalais.

Evoquant, par ailleurs, le processus po-
litique mené sous l’égide exclusive de
l’ONU, le diplomate a souligné que le Sé-
négal exhorte "les parties à rester mobili-
sées dans la dynamique constructive
insufflée par les deux tables rondes de Ge-
nève pour accompagner le processus po-
litique engagé par les Nations-Unies
jusqu’à son aboutissement, en faisant
preuve de réalisme et d’esprit de compro-
mis".

"En tant que communauté internatio-
nale, nous devons nous ranger derrière le
Secrétaire général des Nations Unies, son

prochain Envoyé personnel une fois
nommé, et le Conseil de Sécurité, en ayant
à l’esprit le potentiel inestimable d’une
issue définitive à ce différend, non seule-
ment en termes de coopération et de dé-
veloppement, mais aussi de prise en
charge des importants défis qui se posent
à la Région et au Sahel, plus que jamais
fragilisés", a-t-il dit.

"Nous appelons également au renfor-
cement de la coopération entre les États
membres de l’Union du Maghreb Arabe,
qui, à coup sûr, contribuera à la stabilité et
à la sécurité de la Région et du Sahel, dans
le sens des résolutions du Conseil adop-
tées depuis 2007".
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fortement soutenue devant  le Comité des 24 de l’ONU

L'Eswatini réaffirme son soutien au plan 
d'autonomie comme solution de compromis

Le Sénégal affirme que l'initiative d’autonomie
reste le cadre approprié pour une solution définitive

Le Bahreïn réitère son
soutien au Maroc pour la
défense de son territoire
et de ses citoyens
Le Royaume de Bahreïn a réitéré,

devant le Comité des 24 des Na-
tions-Unies (C24), son soutien à

l'intégrité territoriale et à la souveraineté
du Maroc sur son Sahara, tout en saluant
les "efforts sérieux et crédibles" du
Royaume visant à parvenir à une solu-
tion politique à la question du Sahara
marocain sur la base de l’initiative d’au-
tonomie, qui représente "la solution
juste et durable".

«Partant de sa position constante de
soutien au Maroc, le Royaume de Bah-
reïn a inauguré en décembre dernier un
consulat général dans la ville de
Laâyoune au Sahara marocain», a déclaré
le représentant du Bahreïn à la réunion
du C24.

Le Bahreïn, a-t-il ajouté, exprime
«son soutien et sa solidarité avec le
Maroc pour la défense de sa souverai-
neté, ses droits, et la sûreté et la sécurité
de son territoire et de ses citoyens au ni-
veau du point de passage marocain d’El
Guerguarat dans le cadre de la souverai-
neté et de l'intégrité territoriale du
Maroc, et dans le respect de la légalité in-
ternationale».

Le diplomate a également salué les
efforts menés par le Secrétaire général
des Nations-Unies visant à parvenir à
une solution politique durable basée sur
le compromis, dans le cadre de la souve-
raineté marocaine, pour la résolution de
ce différend.
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L'excès de confiance n’a pas que du
bon. Qui plus est quand il s’agit des
personnes vaccinées contre la Covid-

19. Par manque de sensibilisation sur la pro-
tection relative des vaccins anti-Covid les
premières semaines suivant la seconde dose,
les citoyennes et citoyens marocains vaccinés
baissent la garde en pensant que le Sars-Cov-
2 n’est plus qu’un mauvais souvenir et qu’une
infection ne pourrait arriver qu’aux autres. Un
sentiment quelque peu compréhensible. Sauf
que les conséquences peuvent être drama-
tiques.

En témoigne une famille habitant à Mek-
nès. Si l’on en croit nos confrères de ‘’Tel-
quel’’, il semblerait qu’une personne
complètement vaccinée aurait succombé à la
Covid-19, alors que d’autres membres de la
même famille, vaccinés eux aussi, auraient été
hospitalisés. Si la relation de cause à effet
entre le décès et le nouveau coronavirus reste
à confirmer au travers des résultats de l’au-
topsie médico-légale, il n’en reste pas moins
que l’hypothèse avancée n’est pas totalement
dénuée de sens. Certes, elle verse de l’eau
dans le moulin des anti-vaccins, mais elle n’est
pas à écarter. Ne serait-ce qu’à l’aune de l’ef-
ficacité incomplète et mesurée à 79% des vac-
cins Sinopharm et AstraZeneca, pierres
angulaires de la campagne de vaccination na-
tionale.

Avec plus de deux milliards d'humains
vaccinés jusqu’à présent à travers le monde,
les cas d’infection constatés auprès de per-
sonnes immunisées par le précieux antidote
ne sont pas rares. En France, sur les 26 rési-
dents vaccinés d’un Ehpad dans le Jura, 13
ont été infectés par le coronavirus. Deux
d’entre ces derniers auraient présenté une
maladie grave. Pis, aux Seychelles, le pays le
plus vacciné au monde, les cas Covid-19 ont
grimpé en flèche le mois dernier. 72% des
100.000 habitants que compte l'archipel de

l’océan Indien étaient vaccinés lorsque 900
cas ont été enregistrés le 13 mai dernier, dont
un tiers était censé être immunisé contre le
Sars-Cov-2 après injection de deux doses du
vaccin produit par Sinopharm. Un vaccin
made in China, mais approuvé par l’Organi-
sation mondiale de la santé, contrairement à
l’Agence européenne du médicament.

Est-ce suffisant pour juger que la Covid-
19 se transmet après une vaccination ? Aux
quatre coins de la planète, les chercheurs ont
tenté d'éclairer cette zone d’ombre à coups
d’études et autres expériences scientifiques.
A commencer par l’agence de santé britan-
nique. La Public Health England a fait les
choses en grand en menant une étude auprès
de 57.000 patients, issus de 24.000 foyers.
Dans les faits, les scientifiques en charge ont
comparé les niveaux de transmission du virus
au sein d’une famille dont une personne était
vaccinée, avec des familles parmi lesquelles
aucun membre n'avait reçu d'injection.
L’étude a révélé que trois semaines après

avoir reçu la première dose, les personnes
vaccinées sont 38% à 49% moins suscepti-
bles de transmettre le virus à leurs familles. Si
les conclusions de cette étude révèlent que les
chances de contracter et transmettre le virus
sont assez basses, elles sont tout de même
bien réelles. 

Sur l’autre rive de l’Atlantique, l'étude des
autorités sanitaires américaines n’est pas
moins édifiante. Elle concerne les 101 mil-
lions de personnes entièrement vaccinées aux
États-Unis entre le 1er janvier et le 30 avril.
Sur les 41% de la population américaine ayant
reçu les deux doses de vaccin, 0,01% a été
contaminée par le virus, comme l’a indiqué
le Centre américain de lutte et de prévention
des maladies. D’aucuns verront le verre à
moitié plein en soulignant que 99,99% des
Américains vaccinés ont été immunisés et ne
risquent rien. Mais, en chiffres, on parle de
10.262 contaminations rapportées deux se-
maines ou plus après une vaccination com-
plète.

Enfin, les autorités sanitaires israéliennes
se sont également penchées sur le sujet. Dans
l’un des pays à la plus forte proportion de po-
pulation vaccinée contre le nouveau corona-
virus, une étude a été réalisée sur plus d’1,2
million de patients, dont 600.000 immunisés
par des doses Pfizer BioNTech. Décrite par
Ben Reis, l’un de ses auteurs comme “la pre-
mière preuve validée par les pairs de l’effica-
cité d’un vaccin dans les conditions du
monde réel”, l’étude confirme l’efficacité du
vaccin américain à hauteur de 94%. Plus im-
portant encore, elle démontre qu’une se-
maine après avoir reçu sa deuxième dose de
vaccin, une personne a dix fois moins de
risque d’être infectée sans le savoir et de po-
tentiellement transmettre le virus. De bonnes
nouvelles en somme, mais pas assez pour
écarter toute possibilité d'être infecté par la
Covid-19 même après la vaccination. Autre-
ment dit, il faut redoubler de vigilance, même
si on est vaccinés.

Chady Chaabi

Le gouvernement fédéral nigérian s'apprête
à construire le gazoduc reliant le Nigeria et

le Maroc, a annoncé Yusuf  Usman, directeur
général de la Nigerian National Petroleum Cor-
poration (NNPC). 

L’exécutif  nigérian a mis au point les plans
de concrétisation de ce projet d’envergure, a
précisé M. Usman dans une interview au quo-
tidien "Nigerian News Direct". 

Il a rappelé que la réalisation de ce grand
projet a été concrétisée avec la signature d’un
accord entre le Maroc et le Nigeria lors d’une
cérémonie sous la présidence de SM le Roi Mo-
hammed VI et du Président nigérian Muham-
madu Buhari. 

Ce grand projet empruntera le tracé du ga-
zoduc ouest-africain et bénéficiera à plusieurs
pays du continent, a noté Yusuf  Usman. 

Certains de ces pays disposent de gise-
ments de gaz dont la production sera injectée
dans le pipeline, tandis que les autres pays non

producteurs de gaz en tireront profit à des fins
de développement, a-t-il expliqué. 

"S'ils ne peuvent pas payer le gaz, ils peu-
vent obtenir de l'électricité", a-t-il suggéré. 

Il s’agit d’une nouvelle vision de dévelop-
pement qui est nécessaire pour l'Afrique, a sou-
ligné le responsable nigérian. 

Interrogé sur le calendrier de réalisation du
gazoduc, il a précisé que l'étude de faisabilité
est achevée et la décision finale de financement
est en cours de validation. Le Nigeria lancera
dans la foulée le plan directeur de la décennie
du gaz pour consolider la viabilité de ce grand
projet, a-t-il ajouté.  

Projet à caractère stratégique et structurant
qui constitue la pierre angulaire de l'intégration
régionale en Afrique de l'Ouest, le gazoduc,
lancé en 2016 à Abuja sous la présidence de
S.M le Roi Mohammed VI et du Président ni-
gérian Muhammadu Buhari, sera un catalyseur
du développement socio-économique de tous

les pays de la région et confortera la volonté de
coopération régionale au bénéfice de l'ensem-
ble du continent africain.

En effet, le gazoduc Maroc-Nigeria devrait
mesurer environ 5.660 kilomètres de long. Il
longerait la côte ouest-africaine en traversant
ainsi 14 pays : Nigeria, Bénin, Togo, Ghana,
Côte d’Ivoire, Liberia, Sierra Leone, les trois
Guinée, la Gambie, le Sénégal, la Mauritanie et
le Maroc. Le prix est estimé pour l’instant entre
20 et 25 milliards de dollars.

Lancé en 2016 à Abuja sous la présidence
de SM le Roi Mohammed VI et du Président
nigérian Muhammadu Buhari, ce projet d’en-
vergure reliera les ressources gazières du Nige-
ria, celles de plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest
et le Maroc et favorisera ainsi l’intégration éco-
nomique régionale. 

En mai 2017, des accords de coopération
ont été signés à Rabat pour engager les deux
parties à parrainer une étude de faisabilité (ter-

minée en juillet 2018) ainsi qu’une pré-étude
des détails (FEED) rendue au premier trimes-
tre 2019. En juin 2018, des accords relatifs à sa
construction sont signés à Rabat. Dans la phase
de pré-études, il s’agit pour les Etats traversés
et la CEDEAO de signer des accords relatifs à
sa construction mais aussi de valider les vo-
lumes de gaz disponibles pour l’Europe et
d’entamer les discussions avec les opérateurs
du champ «Tortue» (ressources gazières) au
large du Sénégal et de la Mauritanie (ces deux
pays ont signé un accord en décembre 2018
afin d’exploiter en commun le champ gazier
Tortue-Ahmeyim) et approcher des clients eu-
ropéens. Il y a lieu de signaler qu’en février der-
nier, les deux chefs d’Etat marocain et nigérian
ont exprimé leur détermination commune à
poursuivre et concrétiser, dans les meilleurs dé-
lais, les projets stratégiques entre les deux pays,
particulièrement le gazoduc Nigeria-Maroc. 

H. T

Le gazoduc maroco-nigérian sur la bonne voie
Mise au point des plans de concrétisation d’un projet de grande envergure

Peut-on attraper la Covid après 
une double injection du vaccin ?
Pas impossible d’après des scientifiques
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Quand le monde aura-t-il vac-
ciné 80% de tous les adultes –
seuil à partir duquel les scien-

tifiques estiment possible l’immunité de
groupe contre la Covid-19 ? La plupart
des experts répondront en 2023 ou en
2024, ce qui traduit un profond pessi-
misme quant aux progrès de la vaccina-
tion en dehors des pays riches. C’est
aussi la raison pour laquelle les engage-
ments pris lors du récent sommet du
G7, qui devraient se traduire par le don
d’un milliard de doses aux pays pauvres
au cours de l’année 2022, apparaissent
à certains comme une initiative géné-
reuse capable de changer la donne.

Le temps pourtant n’est pas plus au
désespoir qu’à l’autocongratulation des
membres du G7. Si les rythmes quoti-
diens actuels de vaccination peuvent
être maintenus, le monde atteindra ses
objectifs vaccinaux en janvier 2022. La
première condition, si l’on veut mener
une action efficace, est de se convaincre
qu’il existe une solution au problème
qu’on est censé résoudre. C’est pour
cela que la Global Commission for
Post-Pandemic Policy, groupe non par-
tisan et indépendant qui réunit 34 ac-
teurs et penseurs de premier plan venus
du monde entier, a fait les calculs né-
cessaires à l’établissement d’un compte
à rebours vaccinal mondial. A notre
propre surprise, nous avons découvert
qu’il était beaucoup plus facile de rele-
ver le défi que nous ne l’imaginions, et
dans un délai bien plus court que celui
envisagé par les gouvernements du G7.

Le calcul est assez simple, mais il
demande au préalable de répondre à
une question : la Chine, pays le plus
peuplé du monde, doit-elle être consi-
dérée dans les projections ou mise à
l’écart ? Selon l’agrégateur de données
Our World in Data, la Chine compte
pour 17 à 20 millions des 33 à 36 mil-
lions de doses administrées quotidien-
nement. Si l’on inclut la Chine dans le
calcul, le compte à rebours atteint le
zéro dans un peu plus de 200 jours ;

sans elle, il lui faut 370 jours. La diffé-
rence n’est pas négligeable, mais elle se
traduit par un franchissement de la
ligne d’arrivée en juillet 2022, soit un
décalage de seulement six mois. Même
si le seuil de vaccinations nécessaire à
l’immunité collective devait être de
90%, en raison de la moindre efficacité
des vaccins chinois, nous n’en sommes
pourtant pas loin.

Considérons les chiffres. La popu-
lation mondiale est de 7,9 milliards de
personnes, dont 5,85 milliards sont
adultes (74%). Si notre objectif  est un
taux d’immunisation de 80%, 4,7 mil-
liards de personnes auront besoin
d’être vaccinées, ce qui, en comptant
deux injections par personne, signifie
9,4 milliards de doses. Our World in
Data rapporte qu’à la date du 11 juin
2021, plus de 2,3 milliards de doses
avaient déjà été administrées dans le
monde, soit un chiffre légèrement su-
périeur à sept milliards de doses. Si on
le divise par un chiffre à mi-chemin des
estimations basse et haute des doses
quotidiennement administrées (en l’oc-
currence 34 millions), on obtient envi-
ron 211 jours – janvier 2022.

Certes, sept milliards, cela repré-
sente un très grand nombre de per-
sonnes. Mais considérons ce qui se
passe : chaque jour, la Chine administre
entre 17 et 20 millions de doses ; l’Inde
n’en administre qu’un peu plus de trois
millions ; et même l’Afrique en admi-
nistre presque 900.000 – un chiffre en
augmentation de 37% comparé au
début du mois. En outre, ces chiffres
sont toujours en hausse dans la plupart
des pays. Certes, tous les pays à revenu
moyen ne pourront pas rivaliser avec le
rythme chinois, mais nous voyons tout
de même se dessiner un objectif  qui a
de quoi galvaniser les énergies.

Récemment encore, la contrainte et
la source de frustration principale ve-
naient de l’offre limitée de vaccins. Mais
la production augmente très rapide-
ment : les vaccins approuvés par au

moins une grande autorité de régula-
tion ont été produits, tous laboratoires
et pays confondus, à 420 millions de
doses en avril et à 822 millions en mai.

Les deux fabricants de vaccins chi-
nois, Sinovac et Sinopharm représen-
tent plus de la moitié du total (ils ont
presque triplé leur production entre les
mois d’avril et de mai, passant de 164
millions de doses à 454 millions). La
production des doses de vaccins Pfizer-
BioNTech et Oxford-AstraZeneca
dans l’Union européenne a, quant à
elle, doublé, passant de 69 millions à
140 millions, tandis que le nombre de
doses de vaccins Pfizer-BioNTech, Mo-
derna et Johnson & Johnson produits
aux Etats-Unis est passé de 71 millions
à 105 millions. Seule l’Inde a enregistré
des chiffres de production décevants,
puisque les unités fabriquées y sont
passées de 76 millions en avril à 62,6
millions en mai.

Dans les mois à venir, la principale
contrainte ne sera plus celle d’une offre
limitée, mais plutôt celle des difficultés
logistiques et de financement, notam-
ment dans les pays pauvres ne dispo-
sant que d’infrastructures et de services
de santé limités. Ces obstacles peuvent
être levés si les pays riches distribuent
leur production plus rapidement que
les autres pays ne l’achètent, et si les
systèmes de santé publique et les achats
de vaccins peuvent être soutenus par
des aides bilatérales et multilatérales au
financement.

Ne nous y méprenons pas : la
Chine jouera probablement dans ces
initiatives un rôle important, et peut-
être même le premier. Principal pro-
ducteur mondial de vaccins contre la
Covid-19 (même s’ils sont moins éla-
borés que les vaccins occidentaux), la
Chine aura immunisé sa population
d’ici le mois de septembre, à peu près,
libérant ses énormes capacités de pro-
duction pour le reste du monde (mais
aussi ses capacités de financement).

C’est pourquoi les engagements du

G7, aussi bienvenus qu’ils soient, inter-
viennent quelque peu tardivement. Les
pays du G7 offrent leurs milliards de
doses à une échéance qui leur convient,
entre la fin 2021 et 2022, mais la de-
mande des pays à revenu faible et inter-
médiaire est d’ores et déjà pressante.
Cela signifie que s’offre à la Chine
l’énorme opportunité commerciale et
diplomatique de s’introduire dans la
brèche laissée béante, avec peut-être
500 millions de doses mensuelles au
cours des quatre derniers mois de l’an-
née 2021.

Si les choses se passent ainsi, le
délai étonnamment court indiqué par
notre compte à rebours vaccinal pour-
rait encore être raccourci. Ce sont les
zones rurales africaines et les zones in-
stables d’Amérique latine qui connaî-
tront les difficultés les plus
importantes, mais l’aide publique des
pays riches, y compris de la Chine, et
des grandes fondations philanthro-
piques peut contribuer à les surmonter.
Les campagnes de vaccination de
masse dans les pays en développement
n’ont rien de nouveau. Leur réussite
sera tributaire de la générosité, de la vo-
lonté politique et de la conviction
qu’une solution est non seulement sou-
haitable mais réalisable.

Avec l’émergence rapide de nou-
veaux variants et de nouveaux foyers
épidémiques en des lieux où l’on pen-
sait pourtant maintenir la diffusion du
virus sous contrôle, la Covid-19 de-
meure un problème mondial. Nous de-
vrions désormais comprendre qu’il
exige une solution mondiale. La hausse
récente de l’offre vaccinale ainsi que le
compte à rebours vaccinal de la Global
Commission montrent que ce dont
nous avons besoin n’est pas hors d’at-
teinte. 

Par Bill Emmott
Ancien rédacteur en chef  de The 

Economist, et co-directeur 
de la Commission mondiale 

pour la politique post-pandémique

L’immunité collective est plus 
proche que nous ne le pensons
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Plus de 600.000 personnes
sont décédées du Covid-19
aux Etats-Unis depuis le
début de la pandémie, un

triste seuil franchi au moment où le
pays achève peu à peu sa réouverture,
avec la levée des restrictions dans
deux des Etats les plus peuplés. Le
virus a emporté plus de 600.185 per-
sonnes dans le pays, selon les chiffres
mardi après-midi de l'université Johns
Hopkins, qui font référence. Un
"triste jalon", a déploré le président
Joe Biden, en appelant les Américains
à se faire vacciner "dès que possi-
ble". Grâce à la campagne d'immuni-
sation, le nombre de décès quotidiens
a en effet considérablement baissé, et
permis un quasi retour à la normale
dans la majorité du pays.

 Presque toutes les restrictions
ont été levées mardi en Californie.
Exit les masques pour les personnes
vaccinées dans la plupart des lieux pu-
blics, ainsi que les limitations de capa-
cité pour les restaurants et autres
établissements, s'est réjoui le gouver-
neur Gavin Newsom lors d'une céré-
monie organisée pour marquer "la
réouverture complète de l'économie
californienne".  Idem à New York,
qui a atteint les 70% d'adultes ayant
reçu au moins une dose de vaccin,
permettant au gouverneur d'annon-
cer là aussi la levée des dernières res-
trictions. Un symbole, sachant que
New York avait été, durant de longues
semaines, l'épicentre de l'épidémie
l'année dernière, avant que la Califor-
nie ne devienne à son tour l'un des

principaux foyers de coronavirus au
cours de l'hiver. La barre des 500.000
décès avait été dépassée fin février, il
y a un peu moins de quatre mois. 

A titre de comparaison, un mois
seulement s'était écoulé entre le cap
des 400.000 et 500.000 morts. Le
nombre de décès quotidiens se situe
désormais à un peu plus de 300 par
jour en moyenne, selon les Centres de
lutte et de prévention des maladies
(CDC), principale agence fédérale de
santé publique du pays. "Il y a tou-
jours trop de vies perdues", a déclaré
lundi Joe Biden, en évoquant une
"vraie tragédie". "Mes pensées vont à
tous ceux qui ont perdu un proche",
a-t-il dit depuis Bruxelles, où il se trou-
vait alors pour le sommet de l'Otan.
 Les Etats-Unis sont de loin le pays

enregistrant le plus lourd bilan lié au
coronavirus, selon les données offi-
cielles communiquées par les autorités
dans le monde, devant le Brésil et
l'Inde. 

La campagne d'immunisation a
été menée tambour battant par les au-
torités depuis l'autorisation des pre-
miers vaccins en décembre. Mais son
rythme a depuis très fortement ralenti
et les personnes non vaccinées restent
toujours vulnérables face à la maladie. 
Un peu plus de 52% de la population
américaine, soit 174 millions de per-
sonnes, a déjà reçu au moins une dose
de l'un des trois vaccins autorisés dans
le pays, selon les autorités sanitaires. 
Joe Biden a fixé comme objectif  que
70% des adultes aient reçu au moins
une dose au 4 juillet, jour de la fête na-

tionale. Mais ce but a des chances
d'être manqué de quelques points de
pourcentage: un peu plus de 64% des
adultes ont reçu au moins une injec-
tion pour le moment. 

Le nombre de nouveaux cas quo-
tidiens s'est quant à lui récemment
mis à stagner, s'installant sur un pla-
teau d'environ 13.000 cas recensés
chaque jour. Dans ce contexte, les ex-
perts s'inquiètent de l'arrivée du va-
riant Delta, initialement apparu en
Inde, davantage transmissible et qui
"pourrait être associé à des cas plus
sévères", a averti la semaine dernière
le Dr Anthony Fauci conseiller de la
Maison Blanche.  Ce variant repré-
sente actuellement environ 10% des
cas dans le pays. Mais il pourrait peu
à peu remplacer le variant Alpha, ap-
paru en Angleterre, comme variant
dominant.  

Les vaccins restent "heureuse-
ment" efficaces contre Delta, a ajouté
le Dr Fauci. "Un taux élevé de vacci-
nation est la meilleure façon de com-
battre le variant Delta", a tweeté lundi
Ashish Jha, chercheur à l'école de
santé publique de l'université Brown,
tout en se déclarant "inquiet" face à sa
dissémination "rapide". 

Or, environ un tiers de la popula-
tion américaine n'a pas prévu de se
faire vacciner pour le moment, selon
un sondage fin mai de la Kaiser Fa-
mily Foundation. Si une partie des ré-
fractaires s'y montre farouchement
opposée, d'autres restent simplement
hésitants, et les autorités font tout
pour les convaincre, en multipliant les
lieux de vaccination et les aides pour
s'y rendre, parfois en partenariat avec
des entreprises privées (transports,
garde d'enfants...). Certains Etats ont
même lancé des loteries pour les per-
sonnes vaccinées, avec des prix allant
jusqu'à plusieurs millions de dollars.

Plus de 600.000 morts du Covid-19 aux Etats-Unis
La Californie et New York rouvrent 

A Téhéran, paroles de jeunes entre rêves, espoirs déçus et fatalisme
Rêves évanouis, désirs d'exil,

envie de réussir sa vie en Iran
malgré les difficultés: plusieurs

jeunes Téhéranais confient leurs espoirs
et leurs craintes à l'AFP, à quelques jours
d'une élection présidentielle qui ne re-
tient guère leur attention. Quand on lui
demande comment est sa vie, Narguès
part d'un grand rire. "Très difficile!" ré-
pond-elle, comme si c'était une évi-
dence. Etudiante infirmière âgée de 22
ans, elle évoque la séparation d'avec sa
famille, l'épidémie de coronavirus qui
frappe durement l'Iran --qu'elle vit en
direct à l'hôpital--, l'inflation qui grève
son maigre budget, et l'absence de
"perspectives".  Quand la République
islamique a conclu en 2015 à Vienne un
accord avec la communauté internatio-
nale sur son programme nucléaire
controversé, Narguès était au lycée. Elle

se souvient d'avoir alors pensé que le
pays allait devenir "chouette". "Mais au
bout du compte, non", regrette-t-elle. 

En 2018, les espoirs d'ouverture et
d'amélioration économique nés de l'ac-
cord de Vienne sont torpillés par la dé-
cision de Donald Trump, alors
président des Etats-Unis, de sortir son
pays de ce pacte et de réimposer les
sanctions américaines contre Téhéran
que le texte avait permis de lever. L'Iran
sombre dans une violente récession.
"J'étais quelqu'un qui ne voulait pas par-
tir (à l'étranger), je croyais à la nécessité
de rester et de construire quelque chose.
Mais plus maintenant", dit Narguès.  Si
elle ne parvient pas à quitter l'Iran, Nar-
guès envisage de retourner vivre chez
ses parents, compte tenu des difficultés
actuelles des jeunes pour prendre leur
indépendance. 

Quant à la présidentielle de ven-
dredi, elle "n'en pense pas grand-
chose".  Plus fataliste, sa camarade de
promotion Nahid dit qu'elle ne s'est "ja-
mais sentie super bien avant", mais elle
ne se sent "pas non plus suffisamment
mal pour ressentir l'envie de partir" au-
jourd'hui. "C'est la vie, elle suit son
cours", résume-t-elle. Les Iraniens sont
appelés à choisir vendredi un successeur
au président Hassan Rohani à l'occasion
d'une élection qui semble gagnée
d'avance par l'ultraconservateur, Ebra-
him Raïssi, chef  de l'Autorité judiciaire,
à la faveur d'une abstention peut-être
record. Vendeur de fleurs ambulant,
Mohammad Hekmat, 34 ans, aspire à
fonder une famille. Il dit être venu à Té-
héran pour y trouver du travail, brevet
de technicien supérieur en poche, faute
de perspectives dans sa ville de Qaem-

Chahr, dans le Nord du pays. Son rêve
d'"avoir des enfants, de bâtir un avenir
et de vieillir" tout en étant à l'aise finan-
cièrement lui paraît impossible à réaliser,
"à moins que les problèmes de l'écono-
mie ne soient résolus". 

Assis sur un banc non loin dans le
même parc, Mohammad Cheikhi, 20
ans, une guitare tatouée sur son bras se
voit déjà en haut de l'affiche après avoir
percé dans le monde du rythm and
blues et de la pop. "Celui qui sera sur
scène en train de chanter et de jouer de-
vant 15.000 personnes, c'est moi",
lance-t-il. Le jeune homme songe à faire
son service militaire afin de pouvoir ob-
tenir un passeport (c'est impossible en
cas contraire) et rejoindre son frère ins-
tallé en Turquie. Les élections ne l'inté-
ressent pas. "M. Futur-Président, bravo!
J'espère que tu dirigeras le pays conve-

nablement", lance-t-il. 
Cordonnier dans une boutique

d'articles de mode faits main dans le
centre de Téhéran, Mohammad Réza
Nézami, 20 ans, hésite pour sa part à se
rendre à l'urne. "C'est la première fois
que je peux voter. Mais je ne suis pas
vraiment décidé", dit-il. "Je travaille de-
puis que j'ai 13 ans, mais qu'est-ce que
j'ai eu en retour?" demande-t-il. "Je ne
peux pas acheter une voiture ou quoi
que ce soit d'autre." Son but est de de-
venir son propre patron et d'avoir "une
vie heureuse", ce qui passe par "de bons
revenus". "Je n'ai aucun doute d'(y) ar-
river", dit-il, mais "là, maintenant, je suis
très loin de mes rêves." Pour autant, pas
question pour lui de quitter l'Iran. Ceux
qui partent, juge-t-il, manquent de dé-
termination pour réussir et "se cher-
chent des excuses". 



L'aviation israélienne a
mené tôt mercredi des
frappes dans la bande de

Gaza après des lancers de ballons
incendiaires mardi depuis ce ter-
ritoire palestinien vers le sud is-

raélien, selon des sources sécuri-
taires palestiniennes et des té-
moins. Ces frappes et ces tirs de

ballons sont les premiers inci-
dents importants entre Israël et
Gaza depuis un cessez-le-feu, le
21 mai dernier, ayant mis fin à 11
jours d'une guerre-éclair ayant fait
260 morts côté palestinien, dont
des enfants, des adolescents et
des combattants, et 13 décès en
Israël. Selon des sources palesti-
niennes, l'aviation israélienne a
visé au moins un site à l'est de
Khan Younès, ville du sud de la
bande de Gaza, enclave paupéri-
sée de deux millions d'habitants
dont environ un millier d'appar-
tements, de bureaux et de com-
merces ont été détruits lors de la
dernière guerre avec Israël, la
quatrième depuis 2008. 

Un photographe de l'AFP à
Khan Younès a par ailleurs vu des
déflagrations.  Il s'agit des pre-
mières frappes israéliennes contre
ce territoire palestinien, sous

contrôle du Hamas et sous blocus
israélien, depuis l'arrivée au pou-
voir dimanche soir d'une coalition
hétéroclite ayant mis fin à 12 ans
de règne de Benjamin Neta-
nyahu. Les Etats-Unis et l'ONU
avaient appelé à la "retenue" avant
cette marche controversée que le
nouveau gouvernement israélien
de Naftali Bennett, en fonction
depuis dimanche, avait autorisé
tout en balisant son tracé pour
éviter des confrontations avec les
Palestiniens.

 Le mouvement Hamas avait
quant à lui menacé Israël de re-
présailles si cette marche célé-
brant la prise de contrôle et
l'annexion de Jérusalem-Est, sec-
teur palestinien de la Ville Sainte,
par l'armée israélienne en 1967,
s'aventurait notamment dans les
quartiers musulmans de la Vieille
Ville.

Frappes aériennes israéliennes contre la bande de Gaza
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Le rejet massif  des élec-
tions législatives antici-
pées, organisées samedi
dernier en Algérie, traduit

la colère grandissante de la majo-
rité du peuple algérien, plongée de
plus en plus dans la misère, a sou-
ligné le Parti des travailleurs (PT).
"Ce rejet massif  du scrutin traduit
sur le terrain électoral la colère
grandissante de la majorité du
peuple plongée de plus en plus
dans la pauvreté, voire la misère
pour de très larges couches", a es-
timé le parti dans un communiqué
publié à l’issue de la réunion du se-
crétariat de son bureau politique.

 Le PT a ajouté que ce "rejet
massif" traduit aussi l’indignation
de la majorité devant la régression
sans précédent sur le terrain des li-
bertés démocratiques, la fermeture
des champs politique et média-
tique, la répression des marches et
rassemblements, la criminalisa-
tion/judiciarisation/diabolisation
de l’action politique, de la profes-
sion de journaliste, de la fonction
d’avocat, de la liberté d’opinion, de
conscience, et y compris de re-
cherche académique, de l’exercice
des libertés syndicales. Selon tou-
jours cette formation politique, le
résultat de ce scrutin constitue un
"rejet franc de la légalisation et de
l’institutionnalisation de l’arbitraire
via des amendements au code
pénal qui visent à bâillonner et en
camisoler la société algérienne". 

Le parti, qui a boycotté le scru-
tin, a "salué" les Algériens, qui ont
dans leur écrasante majorité, tenu
à réaffirmer leur "rejet du chaos
dislocateur qui ouvre la voie aux
ingérences étrangères".  Il a estimé
que les résultats annoncés par
l'Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE) en fin de

journée "faisant état d’un taux de
participation de 14,7% nationale-
ment et moins de 5% à l’étranger,
correspondaient effectivement, à
la fin de l’opération de vote". Pour
le PT, "l’écrasante majorité" du
peuple algérien vient une "fois de
plus, à travers une abstention sans
précédent d’exprimer une défiance
claire à l’égard de toute opération
politique visant à sauver le système
honni, hérité du modèle du parti
unique contre lequel s’est soulevé
le peuple en février 2019". 

 Le Parti des travailleurs a sou-
ligné que ni les moyens matériels

et financiers colossaux mis au ser-
vice de ce scrutin, ni l’instrumen-
talisation de la menace étrangère,
ni la propagande officielle ni le
matraquage des médias publics et
des médias privés au service du ré-
gime n’ont pu briser la détermina-
tion de la majorité du peuple ni
altérer la conscience collective. 

Selon le PT, "l’écrasante majo-
rité vient de décréter que le sys-
tème en place depuis 1962, avec la
même nature, les mêmes pratiques
et dont les politiques qui ont ruiné
le pays sont approfondies, doit
partir pour que puisse s’exercer la

plénitude de la souveraineté du
peuple, seule habilité à définir la
nature du régime et donc des ins-
titutions conformes à ses aspira-
tions".  Il s'agit des premières
législatives depuis le soulèvement
populaire inédit et pacifique, né le
22 février 2019 du rejet d'un 5e
mandat du président Abdelaziz
Bouteflika, poussé près de deux
mois plus tard à la démission après
20 ans de règne. Après avoir enre-
gistré un boycott majoritaire de
l'élection présidentielle en 2019 et
une abstention écrasante au réfé-
rendum constitutionnel le 1er no-

vembre 2020, ces législatives ont
été "un énième échec des rendez-
vous électoraux vains". 

Avant les élections, le Hirak,
qui réclame en vain un change-
ment radical du "système" de gou-
vernance en place depuis
l'indépendance en 1962, a dé-
noncé une "mascarade électorale".
Les partis d'opposition ont boy-
cotté ce scrutin, rejeté également
par le hirak, ce mouvement de
protestation qui a chassé le prési-
dent Abdelaziz Bouteflika du pou-
voir après 20 de règne sans
partage. 

Le rejet massif des législatives traduit la colère grandissante
des Algériens plongés de plus en plus dans la misère
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La reprise du secteur de
l’énergie en 2021 devrait bé-
néficier aux produits à forte

valeur ajoutée, avec un impact po-
sitif  prévu sur le niveau de marge
de Total Maroc et Afriquia Gaz, a
indiqué, mardi, Ahmed Rochd,
responsable analyse et recherche
chez Valoris Securities.

L’analyste qui animait un we-
binaire sous le thème “Le secteur
de l’énergie: Taqa, Total et Afri-
quia”, table ainsi sur une marge

brute de 1.200 MAD/tonne pour
Total Maroc et de 1.030
MAD/tonne pour Afriquia Gaz
au titre de l’exercice 2021.

Au sujet de Total Maroc, M.
Rochd a rappelé que l’entreprise a
accusé une baisse des volumes de
l’ordre de 12% en 2020, notant
toutefois que sa marge brute s’est
améliorée de 5,2 points pour at-
teindre 22% des produits d’exploi-
tation.

L’analyste a anticipé une pro-
gression des ventes en volume de
l’ordre de 6,9% en 2021, ajoutant
que l’absence d’un scénario de re-
confinement total de la population
favorise l’anticipation d’une hausse
de volume annuel des ventes des
produits pétroliers.

Afriquia Gaz a, pour sa part,
accusé en 2020 une légère baisse
du tonnage total facturé de 0,9%,
a-t-il précisé, faisant remarquer
que l’évolution de l’activité du dis-
tributeur a été marquée par la ré-
sistance de la distribution du
butane conditionné, laquelle a été
sanctionnée par la dégradation des
réalisations des autres branches
non subventionnées par la Caisse
de compensation.

En 2021, la reprise de l’activité
post-ouverture devrait renforcer la
contribution des produits non
subventionnés, ce qui contribue-
rait au maintien de la marge
d’Afriquia Gaz aux niveaux ac-
tuels, a poursuivi M. Rochd. Et
d’expliquer que l’absence d’un scé-
nario de reconfinement total de la

population et le retour en force
anticipé de l’activité hôtelière et
restauration après la réouverture
des lignes aériennes, devraient ren-
forcer le redressement des ventes
sur le butane vrac et propane au
deuxième semestre 2021.

Malgré l’impact de la crise de
Covid-19 sur les prix de vente et la
détérioration de la demande, Total
Maroc et Afriquia Gaz ont su
gérer leur chaîne d’approvisionne-
ment en 2020 de manière à réduire

la dégradation de leur marge
brute, a fait valoir M. Rochd.

Concernant Taqa Morocco,
l’analyste a souligné que l’évolu-
tion du volume d’affaires (-14,6%)
de l’opérateur au titre de l’année
2020, en contraste avec l’évolution
des agrégats opérationnels s’ex-
plique par la baisse des deux prin-
cipales composantes du chiffre
d’affaires, en l’occurrence les frais
de puissance et les frais d’énergie.

Quant aux projections, il a es-

timé que l’évolution inverse du
cours du charbon et du dollar
pourrait profiter à l’entreprise en
2021, surtout si cette dernière par-
vient à maintenir son taux de dis-
ponibilité.

Organisé par la Bourse de Ca-
sablanca et l’Association profes-
sionnelle des sociétés de Bourse
(APSB), ce webinaire fait partie du
cycle “Saison de publication des
résultats : Bilan et opportunités
d’investissement”.

L’ONMT lance l’opération Welcome Back
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L’indice de la production des
industries manufacturières
hors raffinage de pétrole

s’est inscrit en hausse au titre du
premier trimestre 2021, selon les
données publiées récemment par le
Haut-commissariat au plan (HCP)

En effet, après une baisse de
1,2% observée au quatrième tri-
mestre 2020 par rapport à la même
période de 2019, l’IPIEM a pro-
gressé de 0,9% au cours du premier
trimestre 2021 par rapport à la
même période de 2020.

Dans une note d’information
relative à l’indice de la production
industrielle, énergétique et minière
(IPIEM), le Haut-commissariat at-
tribue cette évolution notamment à
la hausse de l’indice de la produc-
tion des «industries chimiques»
(6,2%), de celui des «industries ali-
mentaires» (3,8%) et de celui de «la
fabrication des produits en caout-
chouc et en plastique» (12,9%).

Cette évolution s’explique éga-
lement par la hausse des indices
de  l’«industrie du papier et du car-
ton» (5,7%), de la «métallurgie»
(1,3%), de l’«industrie textile»
(1,4%) et de l’«industrie du cuir et
de la chaussure» (4,6%), selon l’ins-
titution publique.

Dans sa note, le HCP indique,
en revanche, que l’indice de l’«in-

dustrie automobile» a enregistré
une baisse de 11,5%, celui de l’«in-
dustrie électronique» (-24,2%), celui
de «la fabrication  de meubles» (-
12,1%), celui de l’«industrie d’habil-
lement» (-1,8%), celui de la
«fabrication des boissons» (-2,1%)
et celui «d’autres industries manu-
facturières» (- 15,2%).

Pour rappel, la baisse de
l’IPIEM hors raffinage enregistrée
au trimestre précédent (décembre
2020) avait été attribuée notam-
ment au recul de l’indice de la pro-
duction de l’«industrie
d’habillement» (18,6%), de celui de
l’«industrie automobile» (9,1%) et
de celui «d’autres matériels de trans-
port» (47,2%).

Dans une précédente note, le
Haut-commissariat avait également
lié cette baisse au recul de l’indice
de la «fabrication de produits élec-
troniques» (25,2%), de celui de la
«fabrication d’équipements élec-
triques» (17,7%), de celui de l’«in-
dustrie du cuir et de la chaussure»
(21,8%) et de celui de la «fabrica-
tion des boissons» (1,8%).

L’institution publique avait en
revanche relevé la hausse des in-
dices de l’«industrie chimique»
(12,0%), de l’«industrie pharmaceu-
tique» (6,8%), des «produits métal-

liques» (5,3%) et de l’«industrie du
papier et du carton» (10,7%).

La hausse avait été aussi obser-
vée au niveau des indices des «in-
dustries alimentaires» (0,8%), de la
«la fabrication des produits en
caoutchouc et en plastique» (3,3%),
de la «métallurgie» (1,3%) et de la
«fabrication des machines et équi-
pements» (6,6%).       

Il est à souligner, par ailleurs,
qu’au titre du premier trimestre
2021, l’indice de la production des
industries extractives a enregistré
une hausse de 6,3%, résultant de la
hausse de l’indice de la production
des «produits divers des industries
extractives» et de celui des «mine-
rais métalliques» qui ont progressé
respectivement de 6,5% et 3,6%. 

Selon les données relatives à
cette même période, l’indice de la
production de l’énergie électrique a
enregistré une hausse de 0,4%. 

A titre de comparaison, au tri-
mestre précédent, l’indice de la pro-
duction des industries extractives
avait enregistré une hausse de 8,8%,
suite à la hausse de l’indice de la
production des «produits divers des
industries extractives» de 9,2% et la
baisse de celui des «minerais métal-
liques» de 4,5%. Tandis que l’indice
de la production de l’énergie élec-

trique avait, de son côté, accusé une
baisse de 0,8%.

Il est important de signaler que
l’indice de la production des indus-
tries manufacturières hors raffinage
de pétrole a gardé sa tendance
haussière au cours des quatre pre-
miers mois de l’année en cours. Il a,
en effet, enregistré des hausses en
janvier (0,2%), février (0,3%), mars
(0,7%) et avril (0,6%).

Précisons que la hausse du
mois d’avril résultait de l’accroisse-
ment des prix de l’«Industrie chi-
mique» (2,5%), des «Industries
alimentaires» (0,5%), de la «Fabri-
cation de produits métalliques, à
l’exclusion des machines et des
équipements» et de la «Fabrication
de produits informatiques, électro-
niques et optiques» (3,0%), de la
«Fabrication de textiles», de l’«In-
dustrie d’habillement» (0,7%) et de
de la «Fabrication de meubles»
(0,6%).

Cette évolution était également
liée à la baisse de 1,3% des prix en-
registrée dans la «Métallurgie», de
0,2% de la «Fabrication d’autres
produits minéraux non métal-
liques» et de 0,8% dans le «Travail
du bois et fabrication d’articles en
bois et en liège».

Alain Bouithy

L’IPIEM hors raffinage de pétrole en hausse au premier trimestreBAM devrait maintenir
le taux directeur 
inchangé

Bank Al-Maghrib (BAM) devrait
maintenir, lors de sa deuxième réunion
trimestrielle de l'année 2021, prévue le
22 juin courant, le taux directeur in-
changé à 1,5%, selon les prévisions de
BMCE Capital Global Research
(BKGR).

"Bank Al-Maghrib devrait, selon
toute vraisemblance, renouveler en
l'état son dispositif  d'intervention au
niveau du marché monétaire, en gar-
dant inchangés son taux directeur et sa
réserve obligatoire à 1,5% et à 0% res-
pectivement", indiquent les analystes
de BKGR dans leur dernier "Flash
strategy -Preview BAM".

L'économie marocaine poursuit sa
reprise après la récession de 6,3% de
2020, année plombée par les effets de
la crise sanitaire, souligne BKGR, no-
tant que le maintien d'une politique
monétaire accommodante a contribué
à appuyer le redressement de l'activité
économique, laquelle devrait enregis-
trer une croissance de l'ordre de 5,3%
cette année, conformément aux der-
nières projections de BAM, principa-
lement fondées sur la bonne
campagne agricole estimée à plus de
98 millions de quintaux, rapporte la
MAP. 

"Le caractère accommodante de la
politique monétaire suite à la réduc-
tion du taux directeur en 2020 de 75
points de base (Pbs) et à la libération
de la réserve obligatoire s'est reflété
dans l'évolution des crédits bancaires
dont l'encours a augmenté de près de
30 milliards de dirhams (MMDH)
pour atteindre 948,4 MMDH à fin
mars, comparativement à la même pé-
riode une année auparavant", relève la
même source. Cette progression,
poursuit-elle, s'explique notamment
par la hausse de l'encours des crédits
de trésorerie de 8,1% à 210 MMDH,
profitant principalement de la dyna-
mique des mécanismes Damane Oxy-
gène et Damane Relance, dont le
volume accordé avoisine 50 MMDH
au terme de l'année écoulée.

En revanche, l'encours des crédits
d'équipement et celui des crédits de
consommation ont accusé un repli de
5,3% à 179 MMDH et de 3,1% à 55
MMDH respectivement, deux com-
posantes principales de la demande in-
térieure, "nécessitant
vraisemblablement encore plus de
soutien monétaire avant de retrouver
leurs niveaux d'avant la crise sanitaire".

La poursuite du soutien à l'écono-
mie nationale via la sphère monétaire
se justifie également, d’après BKGR,
par l'évolution de l'inflation "demeu-
rant jusqu'ici, sous contrôle" avec une
hausse des prix limitée à 0,7% sur les
trois premiers mois de 2021, estimant
que celle-ci devrait, toutefois, s’accélé-
rer durant les prochains mois sous l'ef-
fet de la reprise des prix des matières
premières et des hydrocarbures à l'in-
ternational.

Au volet financement du Trésor,
la société de recherche indique que la
politique monétaire mise en place par
la banque centrale a également permis
à l'argentier du Royaume de se finan-
cer à des conditions plus avantageuses
sur le marché intérieur dans le sillage
de la baisse des taux primaires.

“

La Confédération nationale du tou-
risme (CNT), qui regroupe l’ensem-

ble des Fédérations professionnelles de
l’industrie touristique marocaine, s’est
réunie lundi à Casablanca afin de mettre
en place la politique d’accueil destinée aux
Marocains résidant à l’étranger (MRE),
qui visiteront la mère-patrie au cours de
la saison estivale (Opération Marhaba-
2021) et ce, conformément aux Hautes
instructions de SM le Roi Mohammed
VI. 

"La Confédération nationale du tou-
risme et l’ensemble de ses membres ac-
cueillent avec fierté et enthousiasme la
très Haute sollicitude de Sa Majesté le
Roi, envers l’industrie touristique maro-
caine, et dont les Hautes orientations
constituent un signal fort pour le redé-
marrage tant espéré du secteur du tou-

risme au Maroc, après plus de 15 mois
d’arrêt d’activité, dans le contexte de la
crise sanitaire de Covid-19", a indiqué la
CNT dans un communiqué.

Ainsi, a précisé la Confédération,
l’ensemble des opérateurs s’engagent à
accueillir les ressortissants marocains
dans les meilleures conditions de sécurité
sanitaire et leur réserve également des
conditions tarifaires exceptionnelles pour
leur séjour dans les établissements d’hé-
bergement touristique classés, toutes ca-
tégories confondues et à travers
l’ensemble du territoire national, ainsi que
pour l’ensemble des prestations et ser-
vices constituant l’expérience touristique
marocaine. Une campagne spécifique dé-
taillant les modalités exceptionnelles pour
la saison estivale 2021 sera diffusée dans
les prochains jours, a fait savoir la CNT.

La CNT se mobilise pour l'opération Marhaba-2021

L’indice de la
production de «la
fabrication des
produits en
caoutchouc et 
en plastique» 
enregistre un
bond de 12,9%
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La reprise du secteur de
l’énergie en 2021 devrait bé-
néficier aux produits à forte

valeur ajoutée, avec un impact po-
sitif  prévu sur le niveau de marge
de Total Maroc et Afriquia Gaz, a
indiqué, mardi, Ahmed Rochd,
responsable analyse et recherche
chez Valoris Securities.

L’analyste qui animait un we-
binaire sous le thème “Le secteur
de l’énergie: Taqa, Total et Afri-
quia”, table ainsi sur une marge

brute de 1.200 MAD/tonne pour
Total Maroc et de 1.030
MAD/tonne pour Afriquia Gaz
au titre de l’exercice 2021.

Au sujet de Total Maroc, M.
Rochd a rappelé que l’entreprise a
accusé une baisse des volumes de
l’ordre de 12% en 2020, notant
toutefois que sa marge brute s’est
améliorée de 5,2 points pour at-
teindre 22% des produits d’exploi-
tation.

L’analyste a anticipé une pro-
gression des ventes en volume de
l’ordre de 6,9% en 2021, ajoutant
que l’absence d’un scénario de re-
confinement total de la population
favorise l’anticipation d’une hausse
de volume annuel des ventes des
produits pétroliers.

Afriquia Gaz a, pour sa part,
accusé en 2020 une légère baisse
du tonnage total facturé de 0,9%,
a-t-il précisé, faisant remarquer
que l’évolution de l’activité du dis-
tributeur a été marquée par la ré-
sistance de la distribution du
butane conditionné, laquelle a été
sanctionnée par la dégradation des
réalisations des autres branches
non subventionnées par la Caisse
de compensation.

En 2021, la reprise de l’activité
post-ouverture devrait renforcer la
contribution des produits non
subventionnés, ce qui contribue-
rait au maintien de la marge
d’Afriquia Gaz aux niveaux ac-
tuels, a poursuivi M. Rochd. Et
d’expliquer que l’absence d’un scé-
nario de reconfinement total de la

population et le retour en force
anticipé de l’activité hôtelière et
restauration après la réouverture
des lignes aériennes, devraient ren-
forcer le redressement des ventes
sur le butane vrac et propane au
deuxième semestre 2021.

Malgré l’impact de la crise de
Covid-19 sur les prix de vente et la
détérioration de la demande, Total
Maroc et Afriquia Gaz ont su
gérer leur chaîne d’approvisionne-
ment en 2020 de manière à réduire

la dégradation de leur marge
brute, a fait valoir M. Rochd.

Concernant Taqa Morocco,
l’analyste a souligné que l’évolu-
tion du volume d’affaires (-14,6%)
de l’opérateur au titre de l’année
2020, en contraste avec l’évolution
des agrégats opérationnels s’ex-
plique par la baisse des deux prin-
cipales composantes du chiffre
d’affaires, en l’occurrence les frais
de puissance et les frais d’énergie.

Quant aux projections, il a es-

timé que l’évolution inverse du
cours du charbon et du dollar
pourrait profiter à l’entreprise en
2021, surtout si cette dernière par-
vient à maintenir son taux de dis-
ponibilité.

Organisé par la Bourse de Ca-
sablanca et l’Association profes-
sionnelle des sociétés de Bourse
(APSB), ce webinaire fait partie du
cycle “Saison de publication des
résultats : Bilan et opportunités
d’investissement”.

La reprise du secteur de l’énergie favorable
aux produits à forte valeur ajoutée

Al’occasion de la réouverture
du ciel marocain, l’Office
national marocain du tou-

risme (ONMT) a organisé, mardi à
l’aéroport international Marra-
kech- Ménara, l’opération “Wel-

come Back” pour accueillir les pre-
miers touristes et Marocains du
monde qui viennent de regagner le
Royaume après plusieurs mois de
fermeture, en raison de la crise
pandémique mondiale liée à la
Covid-19. 

Arrivés à la Cité ocre, des tou-
ristes étrangers, des Marocains du
monde, ainsi que quelques stars in-
ternationales ont été reçus, à cette
occasion, par une “Team Maroc”
composée du directeur général de
l’ONMT, Adel El Fakir, ainsi que
des responsables de la Confédéra-
tion nationale du tourisme (CNT)
et du Conseil régional du tourisme
(CRT) de Marrakech-Safi, rapporte
la MAP.

Pour joindre l’utile à l’agréable,
l’ONMT a bien voulu teinter cette
opération “Welcome Back” d’une
note hautement symbolique, en

faisant participer tous les métiers
du secteur. Ainsi, concierges d’hô-
tel, réceptionnistes, agents de
voyages, femmes de chambre… les
corps de métier de l’ensemble de la
chaîne de valeur touristique ont ré-
pondu présents à cet événement
majeur, en uniformes, pour ac-
cueillir comme il se doit, les pre-
miers visiteurs du Royaume, parmi
les Marocains du Monde et les tou-
ristes étranger. 

Par la même occasion, il a été
procédé à l’organisation d’une haie
d’honneur sur tapis rouge, à la des-
cente de l’avion avec tous ces ac-
teurs qui sont en première ligne au
service des touristes tout au long
de leur séjour. Au bout de cette
haie d’honneur, une porte en bois
sculptée, a été soigneusement ap-
posée pour symboliser leur entrée
dans le Royaume.

“Nous sommes particulière-
ment heureux de pouvoir accueillir
à nouveau les voyageurs qui vien-
nent visiter notre beau pays. Cette
cérémonie est notre manière de cé-
lébrer symboliquement l’aboutisse-
ment de tous les efforts déployés
par les autorités nationales et les
acteurs du tourisme pour la relance
et la redynamisation du secteur
touristique”, a souligné M. El
Fakir.

“Pour nous, cette cérémonie
confirme également que le Maroc
est prêt à recevoir ses visiteurs
dans les meilleures conditions.
L’ensemble du secteur dans toutes
ses composantes se trouve mobi-
lisé”, a-t-il ajouté.

Avec cette opération, l’ONMT
marque, ainsi, officiellement l’ou-
verture de la saison touristique es-
tivale.

L’ONMT lance l’opération Welcome Back

La Compagnie minière de Touissit (CMT) a annoncé ré-
cemment la réalisation d'une émission d'obligations ordinaires
par placement privé pour un montant global de 250 millions
de dirhams (MDH), auprès d'investisseurs qualifiés.

Cette opération a été réalisée en deux tranches de maturité
de 5 ans, indique la CMT dans un communiqué, précisant que
la première tranche, d'un montant de 50 MDH, est à taux fixe

de 2,84% et assortie d'une prime de risque de 100 points de
base (pbs), tandis que la seconde (200 MDH), est assortie
d'un taux révisable annuellement (2,44% pour la première
année) et d'une prime de risque de 90 pbs.

L'objectif  de cette émission obligataire est de permettre
à la société de financer son plan de développement et diver-
sifier ses sources de financement, conclut la même source.

CMT : émission obligataire de 250 MDH par placement privé
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“L’absence d’un
scénario de 
reconfinement
total favorise
l’anticipation
d’une hausse du
volume annuel
des ventes 
des produits 
pétroliers
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“Le chemin des possibles”, un récit 
autobiographique de Saloua Karkri Belkeziz
“Le chemin des possibles” est le titre du nou-

vel ouvrage de Saloua Karkri Belkeziz, un
récit autobiographique de 270 pages qui vient de
paraitre aux Éditions “La Croisée des Chemins”. 

“Il est des parcours de vie qui interpellent et
émeuvent tantôt par la ténacité des personnes qui
les suivent, tantôt par la multiplicité des défis à re-
lever. Dans +Le chemin des possibles+, ce sont
les deux à la fois. Saloua Karkri Belkeziz livre dans
cette autobiographie son histoire de femme, de
chef  d’entreprise, de députée et de mère”, lit-on
dans la présentation de la maison d’édition. 

Dans son livre, l’auteure affirme que rien n’est
jamais écrit au départ. “Issue d’une famille mo-
deste originaire du nord du Maroc, rien ne me
prédestinait à devenir, à la fois, chef  d’entreprise,
présidente de l’Association des femmes chefs
d’entreprises du Maroc (AFEM) puis de la Fédé-
ration marocaine des technologies de l’informa-
tion et de l’offshoring (APEBI), députée et
maman de trois enfants”.

Ces rôles se sont pourtant imbriqués les uns
sur les autres pour façonner sa vie de manière plu-
tôt harmonieuse, n’empêchant pas de nombreuses

embûches de se dresser sur son chemin, enchaine
la même source. 

Pour Mme Belkeziz, “Le chemin des possi-
bles” retrace le parcours qu’elle a mené afin de se
faire une place. “J’ai dû lutter contre la maladie qui
me frappa en pleine ascension professionnelle. J’ai
ouvert les bras aux nouvelles rencontres, forcé des
portes qui semblaient fermées et provoqué la
chance et le hasard pour qu’ils deviennent mes
meilleurs alliés, convaincue que chaque petite op-
portunité peut porter les prémices d’une grande
aventure”, s’est-elle enorgueillie. Dans le préface
du livre, le président du Conseil économique, so-
cial et environnemental (CESE), Ahmed Réda
Chami, affirme que “Le chemin des possibles” est
un message d’espoir aux femmes, aux jeunes et
plus généralement aux citoyens anonymes qui rê-
vent de réussir au Maroc par leurs propres mé-
rites.  

“L’ouvrage décrit plus que le parcours d’une
femme qui a réussi, il abonde en enseignements
pour les futures leaders amenées à porter les cou-
leurs d’un Maroc dynamique, égalitaire et riche de
ses femmes”, a-t-il écrit.
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Lisa Banes

L’actrice américaine Lisa Banes, connue notamment pour
son rôle dans le film “Gone Girl”, est morte, 10 jours après
avoir été renversée par un deux-roues à Manhattan, a indiqué
mardi un porte-parole de la police new-yorkaise. Lisa Banes,
65 ans, a été prononcée morte à l’hôpital lundi, des suites de
l’accident survenu le 4 juin, à proximité du centre culturel
Lincoln Center, a précisé à l’AFP ce porte-parole.

Elle a souffert d’un traumatisme crânien après qu’un
deux-roues a brûlé un feu rouge alors qu’elle s’était engagée
pour traverser la rue. La police de New York n’était pas en
mesure de préciser quel type de deux-roues était en cause.

Une enquête est en cours, mais aucune arrestation n’a en-
core été effectuée, a précisé le porte-parole. “Nous avons le
coeur brisé par la mort tragique et insensée de Lisa. C’était
une femme pleine d’esprit, de gentillesse et de générosité et
dévouée à son travail, que ce soit sur scène, devant les camé-
ras, et plus encore avec sa femme, sa famille et ses amis”, a
déclaré son agent, David Williams, cité par la chaîne NBC.

L’actrice française césarisée
Doria Tillier sera la maî-
tresse des cérémonies d’ou-

verture et de fermeture du Festival de
Cannes, qui aura lieu du 6 au 17 juillet
sur la Croisette, a annoncé mardi le
diffuseur Canal+. “Canal+, aux côtés
du Festival de Cannes, est heureux
d’annoncer que Doria Tillier sera la
maîtresse des cérémonies d’ouverture
et de clôture de cette 74ème édition,
produites par Canal+ et qui seront
retransmises en clair, en direct et en
exclusivité les 6 et 17 juillet 2021”, a
annoncé la chaîne dans un commu-
niqué.

Récompensée en 2020 par le

César de la meilleure actrice pour La
Belle Epoque réalisé par son ex-com-
pagnon Nicolas Bedos, Doria Tillier
a fait ses débuts au cinéma en 2017
dans Monsieur & Madame Adelman
du même réalisateur. Elle avait été ré-
vélée comme présentatrice de la
météo de Canal+, un rôle qu’elle a
tenu deux saisons.

Plus récemment, elle a incarné
l’une des prétendantes de Jonathan
Cohen dans la série La Flamme.
“Cette même année, Doria Tillier
multiplie les projets au cinéma avec
sa première réalisation, le court-mé-
trage La diagonale des fous et sera à
l’affiche du film L’origine du mal de

Sébastien Marnier dont la sortie est
prévue en 2021, précise le communi-
qué. Le Festival de Cannes doit en-
core annoncer le film qui sera projeté
lors de la “dernière séance” après le
palmarès le 17 juillet. La composition
du jury, présidé par l’Américain Spike
Lee, ainsi que l’affiche de cette 74e
édition n’ont pas encore été dévoi-
lées.

Doria Tillier succède dans le rôle
de maître de cérémonie, à Edouard
Baer (en 2018 et 2019), Monica Bel-
luci (en 2017), Laurent Lafitte (en
2016), ou encore Lambert Wilson
(2014 et 2015), Audrey Tautou et Bé-
rénice Béjo...

L’actrice Doria Tillier, maîtresse de 
cérémonie du 74ème Festival de Cannes
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re Rita El Khayat
revisite 
«Le Maroc 
des traditions 
et des 
coutumes»
Une rencontre-débat en visio-

conférence avec l’écrivaine
marocaine Rita El Khayat au-

tour de son dernier livre «Le Maroc
des traditions et des coutumes» a été
organisée récemment par l’ambassade
du Maroc à Rome en collaboration
avec l’Institut Français Centre Saint-
Louis.

Dans son allocution à cette occa-
sion, l’ambassadeur du Maroc à Rome,
Youssef  Balla, a relevé que ce webi-
naire « s’inscrit dans le cadre de la re-
lance des activités culturelles
francophones pour une Francophonie
de la diversité qui a célébré sa journée
internationale le 20 mars dernier sous
le thème « Femmes francophones,
Femmes résilientes », en hommage à
toutes les femmes des 88 États et gou-
vernements de la Francophonie, qui se
battent au quotidien, en particulier
pendant cette crise sanitaire sans pré-
cédent”.

«C’est dans ce contexte, a-t-il pour-
suivi, que nous avons choisi d’organi-
ser cette rencontre, où nous
accueillons l’une de ces Femmes fran-
cophones, résilientes qui a joué un rôle
important pour promouvoir la diver-

sité et le multiculturalisme à travers ses
livres et ses publications », faisant re-
marquer que Rita El Khayat est l’une
des premières militantes de la condi-
tion de la femme au Maroc et au Ma-
ghreb. 

M. Balla a souligné, par ailleurs,
l’importance pour chaque culture de
faire connaitre son histoire, ses racines
et ses traditions à travers les personna-
lités intellectuelles et la richesse de la
société.

Dans son intervention, l’écrivaine
et anthropologue marocaine Rita El
Khayat a mis en avant la force et la ri-
chesse culturelles authentiques du
Maroc “un pays enrichi par ses diffé-
rents affluents, soulignant la nécessité
de préserver ce legs riche dans le
contexte de la globalisation.

L’écrivaine marocaine s’est attar-
dée, à ce propos, sur certaines muta-
tions que traversent le paysage culturel
marocain et mis en garde contre le
risque d’altérer l’authenticité des com-
posantes de ce patrimoine millénaire.

Dans sa présentation du livre “Le
Maroc des traditions et des cou-
tumes”, l’anthropologue Ahmed Ha-
bouss, professeur à l’Université de

Naples «L’Orientale», et fondateur et
directeur de l’Observatoire des Etudes
Méditerranéennes Internationales, a
relevé que l’oeuvre de Mme El Khayat
“est beaucoup de choses à la fois : des
mots chargés de sens et de substance,
des images, des métaphores, et des ré-
cits de mémoire locale et globale».
Pour M. Habouss, qui a modéré la ren-
contre, le livre « nous introduit dans un
Maroc habité par une profondeur his-
torique singulière et complexe, c’est
aussi un voyage à travers l’Empire
Chérifien, ce vieux pays qui ne laisse
personne indifférent ».  

« Ce livre est aussi une vision d’un
passé lointain, d’une présence existen-
tielle et matérielle, consciente de son
héritage et des grandes possibilités
qu’il offre pour construire des passe-
relles avec le futur », a-t-il enchainé,
faisant remarquer que l’œuvre de Mme
El Khayat est « d’abord une grande
passion sincère pour la vie, pour les
autres, pour les mots, pour leur impor-
tance, et pour leur usage dans le dia-
logue avec les autres civilisations ». 

«C’est aussi une grande passion
pour les choses marocaines, un acte
d’amour pour le Maroc, et pour sa

grande diversité linguistique ethnique
culturelle et géographique (…) », a-t-il
soutenu, soulignant que « Le Maroc
des traditions et des coutumes » « est
un engagement pour repenser et pro-
téger le patrimoine matériel et imma-
tériel, l’architecture et la conservation
des mémoires, des arts et métiers qui
commencent à disparaître malheureu-
sement ». 

Il « est aussi une contribution pour
celles et ceux qui veulent connaître le
Maroc à travers un regard plus proche
et intime. C’est une merveilleuse
fresque qui nous fait voyager et rêver
à travers l’art, l’esthétique et le symbo-
lique », a relevé M. Habbous, ajoutant
que « le Maroc est un musée à ciel ou-
vert ». 

Et d’ajouter : « Le livre permet de
décortiquer et de savourer ce foison-
nement culturel richissime très varié
où tous les styles, modes de vie et sa-
voir-faire cohabitent dans une syn-
thèse où même les contrastes et les
paradoxes donnent du sens et de la
substance à cette authenticité singu-
lière par sa richesse et son originalité,
d’un Maroc passé, présent et futur ».

A.A

On la croyait disparue à tout jamais,
partie rejoindre le grand cimetière
des supports musicaux obsolètes.

La cassette audio, qui classe dans la catégo-
rie “dinosaure” tous ceux qui savent ce que
c’est, fait ces dernières années un étonnant
retour, selon BFMTV.

Alors que son inventeur, le néerlandais
Lou Ottens, est mort le 6 mars dernier à 94
ans, ce support passionne les jeunes, nés
pourtant bien après sa disparition.

Si le marché de la cassette est surtout
alimenté par des cassettes vintage, datant
des années 80 et 90, des artistes d’au-
jourd’hui s’en sont également saisi, tels que
Dua Lipa, Taylor Swift, Julien Doré, Clara
Luciani, ou encore Daft Punk, Eminem ou
Justin Bieber.

Une entreprise en France, RTM indus-
tries, produit encore des bandes audio. “On
est aujourd’hui sur un rythme, en équiva-
lent cassettes, de 30.000 par mois”, ex-
plique ainsi Jean-Luc Renou, directeur
général de RTM Industries. Cette produc-

tion place la cassette audio au “niveau de
ce qu’était le disque vinyle en 2011”,
ajoute-t-il.

Toujours selon nos confrères de
BFMTV, la nostalgie peut permettre d’ex-
pliquer le phénomène. Mais la cassette
audio a également bénéficié d’un coup de
pouce inattendu de Hollywood. Le film Les
Gardiens de la galaxie, en 2014, la série vin-
tage Stranger Things en 2016 et enfin la
série 13 Reasons Why en 2017, ont contri-
bué à (re)faire de la cassette audio et du
Walkman des objets désirables.

“Plus il y aura de dématérialisation, et
plus le matériel va devenir quelque chose
de spécifique, va prendre de la valeur.”,
analyse Jean-Luc Renou, pour qui le son a
également une dimension importante. “Le
son numérique est quand même différent
du son analogique, il n’est pas mieux, pas
moins bien, mais le son numérique est un
son parfait, mais pas très chaleureux. Le
son du vinyle ou de la cassette est peut-être
imparfait, mais l’oreille adore ça!”.

L’étonnante renaissance de la cassette audio
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“Le chemin des possibles”, un récit 
autobiographique de Saloua Karkri Belkeziz
“Le chemin des possibles” est le titre du nou-

vel ouvrage de Saloua Karkri Belkeziz, un
récit autobiographique de 270 pages qui vient de
paraitre aux Éditions “La Croisée des Chemins”. 

“Il est des parcours de vie qui interpellent et
émeuvent tantôt par la ténacité des personnes qui
les suivent, tantôt par la multiplicité des défis à re-
lever. Dans +Le chemin des possibles+, ce sont
les deux à la fois. Saloua Karkri Belkeziz livre dans
cette autobiographie son histoire de femme, de
chef  d’entreprise, de députée et de mère”, lit-on
dans la présentation de la maison d’édition. 

Dans son livre, l’auteure affirme que rien n’est
jamais écrit au départ. “Issue d’une famille mo-
deste originaire du nord du Maroc, rien ne me
prédestinait à devenir, à la fois, chef  d’entreprise,
présidente de l’Association des femmes chefs
d’entreprises du Maroc (AFEM) puis de la Fédé-
ration marocaine des technologies de l’informa-
tion et de l’offshoring (APEBI), députée et
maman de trois enfants”.

Ces rôles se sont pourtant imbriqués les uns
sur les autres pour façonner sa vie de manière plu-
tôt harmonieuse, n’empêchant pas de nombreuses

embûches de se dresser sur son chemin, enchaine
la même source. 

Pour Mme Belkeziz, “Le chemin des possi-
bles” retrace le parcours qu’elle a mené afin de se
faire une place. “J’ai dû lutter contre la maladie qui
me frappa en pleine ascension professionnelle. J’ai
ouvert les bras aux nouvelles rencontres, forcé des
portes qui semblaient fermées et provoqué la
chance et le hasard pour qu’ils deviennent mes
meilleurs alliés, convaincue que chaque petite op-
portunité peut porter les prémices d’une grande
aventure”, s’est-elle enorgueillie. Dans le préface
du livre, le président du Conseil économique, so-
cial et environnemental (CESE), Ahmed Réda
Chami, affirme que “Le chemin des possibles” est
un message d’espoir aux femmes, aux jeunes et
plus généralement aux citoyens anonymes qui rê-
vent de réussir au Maroc par leurs propres mé-
rites.  

“L’ouvrage décrit plus que le parcours d’une
femme qui a réussi, il abonde en enseignements
pour les futures leaders amenées à porter les cou-
leurs d’un Maroc dynamique, égalitaire et riche de
ses femmes”, a-t-il écrit.
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Lisa Banes

L’actrice américaine Lisa Banes, connue notamment pour
son rôle dans le film “Gone Girl”, est morte, 10 jours après
avoir été renversée par un deux-roues à Manhattan, a indiqué
mardi un porte-parole de la police new-yorkaise. Lisa Banes,
65 ans, a été prononcée morte à l’hôpital lundi, des suites de
l’accident survenu le 4 juin, à proximité du centre culturel
Lincoln Center, a précisé à l’AFP ce porte-parole.

Elle a souffert d’un traumatisme crânien après qu’un
deux-roues a brûlé un feu rouge alors qu’elle s’était engagée
pour traverser la rue. La police de New York n’était pas en
mesure de préciser quel type de deux-roues était en cause.

Une enquête est en cours, mais aucune arrestation n’a en-
core été effectuée, a précisé le porte-parole. “Nous avons le
coeur brisé par la mort tragique et insensée de Lisa. C’était
une femme pleine d’esprit, de gentillesse et de générosité et
dévouée à son travail, que ce soit sur scène, devant les camé-
ras, et plus encore avec sa femme, sa famille et ses amis”, a
déclaré son agent, David Williams, cité par la chaîne NBC.

L’actrice française césarisée
Doria Tillier sera la maî-
tresse des cérémonies d’ou-

verture et de fermeture du Festival de
Cannes, qui aura lieu du 6 au 17 juillet
sur la Croisette, a annoncé mardi le
diffuseur Canal+. “Canal+, aux côtés
du Festival de Cannes, est heureux
d’annoncer que Doria Tillier sera la
maîtresse des cérémonies d’ouverture
et de clôture de cette 74ème édition,
produites par Canal+ et qui seront
retransmises en clair, en direct et en
exclusivité les 6 et 17 juillet 2021”, a
annoncé la chaîne dans un commu-
niqué.

Récompensée en 2020 par le

César de la meilleure actrice pour La
Belle Epoque réalisé par son ex-com-
pagnon Nicolas Bedos, Doria Tillier
a fait ses débuts au cinéma en 2017
dans Monsieur & Madame Adelman
du même réalisateur. Elle avait été ré-
vélée comme présentatrice de la
météo de Canal+, un rôle qu’elle a
tenu deux saisons.

Plus récemment, elle a incarné
l’une des prétendantes de Jonathan
Cohen dans la série La Flamme.
“Cette même année, Doria Tillier
multiplie les projets au cinéma avec
sa première réalisation, le court-mé-
trage La diagonale des fous et sera à
l’affiche du film L’origine du mal de

Sébastien Marnier dont la sortie est
prévue en 2021, précise le communi-
qué. Le Festival de Cannes doit en-
core annoncer le film qui sera projeté
lors de la “dernière séance” après le
palmarès le 17 juillet. La composition
du jury, présidé par l’Américain Spike
Lee, ainsi que l’affiche de cette 74e
édition n’ont pas encore été dévoi-
lées.

Doria Tillier succède dans le rôle
de maître de cérémonie, à Edouard
Baer (en 2018 et 2019), Monica Bel-
luci (en 2017), Laurent Lafitte (en
2016), ou encore Lambert Wilson
(2014 et 2015), Audrey Tautou et Bé-
rénice Béjo...

L’actrice Doria Tillier, maîtresse de 
cérémonie du 74ème Festival de Cannes
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re Rita El Khayat
revisite 
«Le Maroc 
des traditions 
et des 
coutumes»
Une rencontre-débat en visio-

conférence avec l’écrivaine
marocaine Rita El Khayat au-

tour de son dernier livre «Le Maroc
des traditions et des coutumes» a été
organisée récemment par l’ambassade
du Maroc à Rome en collaboration
avec l’Institut Français Centre Saint-
Louis.

Dans son allocution à cette occa-
sion, l’ambassadeur du Maroc à Rome,
Youssef  Balla, a relevé que ce webi-
naire « s’inscrit dans le cadre de la re-
lance des activités culturelles
francophones pour une Francophonie
de la diversité qui a célébré sa journée
internationale le 20 mars dernier sous
le thème « Femmes francophones,
Femmes résilientes », en hommage à
toutes les femmes des 88 États et gou-
vernements de la Francophonie, qui se
battent au quotidien, en particulier
pendant cette crise sanitaire sans pré-
cédent”.

«C’est dans ce contexte, a-t-il pour-
suivi, que nous avons choisi d’organi-
ser cette rencontre, où nous
accueillons l’une de ces Femmes fran-
cophones, résilientes qui a joué un rôle
important pour promouvoir la diver-

sité et le multiculturalisme à travers ses
livres et ses publications », faisant re-
marquer que Rita El Khayat est l’une
des premières militantes de la condi-
tion de la femme au Maroc et au Ma-
ghreb. 

M. Balla a souligné, par ailleurs,
l’importance pour chaque culture de
faire connaitre son histoire, ses racines
et ses traditions à travers les personna-
lités intellectuelles et la richesse de la
société.

Dans son intervention, l’écrivaine
et anthropologue marocaine Rita El
Khayat a mis en avant la force et la ri-
chesse culturelles authentiques du
Maroc “un pays enrichi par ses diffé-
rents affluents, soulignant la nécessité
de préserver ce legs riche dans le
contexte de la globalisation.

L’écrivaine marocaine s’est attar-
dée, à ce propos, sur certaines muta-
tions que traversent le paysage culturel
marocain et mis en garde contre le
risque d’altérer l’authenticité des com-
posantes de ce patrimoine millénaire.

Dans sa présentation du livre “Le
Maroc des traditions et des cou-
tumes”, l’anthropologue Ahmed Ha-
bouss, professeur à l’Université de

Naples «L’Orientale», et fondateur et
directeur de l’Observatoire des Etudes
Méditerranéennes Internationales, a
relevé que l’oeuvre de Mme El Khayat
“est beaucoup de choses à la fois : des
mots chargés de sens et de substance,
des images, des métaphores, et des ré-
cits de mémoire locale et globale».
Pour M. Habouss, qui a modéré la ren-
contre, le livre « nous introduit dans un
Maroc habité par une profondeur his-
torique singulière et complexe, c’est
aussi un voyage à travers l’Empire
Chérifien, ce vieux pays qui ne laisse
personne indifférent ».  

« Ce livre est aussi une vision d’un
passé lointain, d’une présence existen-
tielle et matérielle, consciente de son
héritage et des grandes possibilités
qu’il offre pour construire des passe-
relles avec le futur », a-t-il enchainé,
faisant remarquer que l’œuvre de Mme
El Khayat est « d’abord une grande
passion sincère pour la vie, pour les
autres, pour les mots, pour leur impor-
tance, et pour leur usage dans le dia-
logue avec les autres civilisations ». 

«C’est aussi une grande passion
pour les choses marocaines, un acte
d’amour pour le Maroc, et pour sa

grande diversité linguistique ethnique
culturelle et géographique (…) », a-t-il
soutenu, soulignant que « Le Maroc
des traditions et des coutumes » « est
un engagement pour repenser et pro-
téger le patrimoine matériel et imma-
tériel, l’architecture et la conservation
des mémoires, des arts et métiers qui
commencent à disparaître malheureu-
sement ». 

Il « est aussi une contribution pour
celles et ceux qui veulent connaître le
Maroc à travers un regard plus proche
et intime. C’est une merveilleuse
fresque qui nous fait voyager et rêver
à travers l’art, l’esthétique et le symbo-
lique », a relevé M. Habbous, ajoutant
que « le Maroc est un musée à ciel ou-
vert ». 

Et d’ajouter : « Le livre permet de
décortiquer et de savourer ce foison-
nement culturel richissime très varié
où tous les styles, modes de vie et sa-
voir-faire cohabitent dans une syn-
thèse où même les contrastes et les
paradoxes donnent du sens et de la
substance à cette authenticité singu-
lière par sa richesse et son originalité,
d’un Maroc passé, présent et futur ».

A.A

On la croyait disparue à tout jamais,
partie rejoindre le grand cimetière
des supports musicaux obsolètes.

La cassette audio, qui classe dans la catégo-
rie “dinosaure” tous ceux qui savent ce que
c’est, fait ces dernières années un étonnant
retour, selon BFMTV.

Alors que son inventeur, le néerlandais
Lou Ottens, est mort le 6 mars dernier à 94
ans, ce support passionne les jeunes, nés
pourtant bien après sa disparition.

Si le marché de la cassette est surtout
alimenté par des cassettes vintage, datant
des années 80 et 90, des artistes d’au-
jourd’hui s’en sont également saisi, tels que
Dua Lipa, Taylor Swift, Julien Doré, Clara
Luciani, ou encore Daft Punk, Eminem ou
Justin Bieber.

Une entreprise en France, RTM indus-
tries, produit encore des bandes audio. “On
est aujourd’hui sur un rythme, en équiva-
lent cassettes, de 30.000 par mois”, ex-
plique ainsi Jean-Luc Renou, directeur
général de RTM Industries. Cette produc-

tion place la cassette audio au “niveau de
ce qu’était le disque vinyle en 2011”,
ajoute-t-il.

Toujours selon nos confrères de
BFMTV, la nostalgie peut permettre d’ex-
pliquer le phénomène. Mais la cassette
audio a également bénéficié d’un coup de
pouce inattendu de Hollywood. Le film Les
Gardiens de la galaxie, en 2014, la série vin-
tage Stranger Things en 2016 et enfin la
série 13 Reasons Why en 2017, ont contri-
bué à (re)faire de la cassette audio et du
Walkman des objets désirables.

“Plus il y aura de dématérialisation, et
plus le matériel va devenir quelque chose
de spécifique, va prendre de la valeur.”,
analyse Jean-Luc Renou, pour qui le son a
également une dimension importante. “Le
son numérique est quand même différent
du son analogique, il n’est pas mieux, pas
moins bien, mais le son numérique est un
son parfait, mais pas très chaleureux. Le
son du vinyle ou de la cassette est peut-être
imparfait, mais l’oreille adore ça!”.

L’étonnante renaissance de la cassette audio
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Rajae Chafil, la guerrière 
climatique engagée et passionnée
Apparemment, tout pré-

destinait Rajae Chafil à
devenir la guerrière cli-

matique et l’experte en environ-
nement chevronnée qui force le
respect et l’admiration de ses col-
lègues et de ses pairs, qui la sur-
nomment “la Dame de Vert”. 

Outre ses études spécialisées
en environnement, la directrice
actuelle du Centre marocain des
compétences sur le changement
climatique “4C Maroc” cultivait,
depuis son jeune âge, une passion
pour la nature, qu’elle trouve tou-
jours “magique”, surtout pour
“les plantes qui préfigurent avec
poésie l’enchaînement des sai-
sons”.  Pur produit de l’école pu-
blique marocaine et “fière de
l’être”, Mme Chafil a obtenu une
licence en biologie à l’Université
Aïn Chok de Casablanca. 

Majorante de sa promotion,
elle était titulaire d’une bourse de
mérite du ministère de l’Éduca-
tion nationale qui lui avait permis
de poursuivre son Diplôme des
études approfondies (DEA) dans
le domaine de l’environnement,
préparé entre l’Institut européen
d’écologie de Metz et l’Université
de droit et santé de Lille (nord de
la France).  “En m’inscrivant au
doctorat par la suite, j’ai réalisé
mon plus grand rêve : celui d’être
en blouse blanche toute la jour-
née et de faire de la recherche en
lien avec les atteintes à la santé
dues aux polluants atmosphé-
riques. J’étais fascinée par les liens
entre la qualité de notre environ-
nement et notre santé !”, déclare
à la MAP celle qui ne jure que de
l’excellence et qui ne se contente
pas d’un travail “fait à peu près”. 

Après avoir décroché son
doctorat en “Toxicologie indus-
trielle et environnement”, elle se
trouvait “devant un dilemme :
rentrer au pays ou rester travailler
en France ?”. “J’ai choisi la pre-
mière option et j’ai rejoint l’Insti-
tut Pasteur du Maroc, puis le
Département de l’environnement
dès sa première création en
1993”, nous raconte cette guer-
rière verte, engagée et passion-
née. “Mes études et ma passion
pour l’écologie m’ont toujours
servi dans mon travail à ce jour.

J’ai pu ainsi développer des
initiatives très novatrices”, dit
avec fierté la première négocia-
trice marocaine en changement
climatique depuis la COP2 tenue
à Genève et qui a été désignée
par la suite comme présidente du
Comité scientifique de la COP7
sur les changements climatiques,
organisée à Marrakech en 2001. 
L’environnement est “un do-
maine où il est impossible de
s’ennuyer puisqu’on est amené à

gérer des questions nouvelles
tous les jours”, se réjouit cette
manager qui essaie de transmet-
tre sa passion à ses jeunes col-
lègues.  Même face à des
“climatosceptiques” qui ne
croient pas à la problématique
des changements climatiques, ou
face à des personnes peu sensi-
bles à la cause environnementale,
Rajae ne baisse pas les bras
puisque contribuer à la protec-
tion des ressources naturelles ou
de la santé de ses concitoyens lui
procure “énormément de satis-
faction”. “Très protectrice” vis-
à-vis de ses collaborateurs et
dotée du sens de partage, Mme
Chafil est une manager exigeante
qui a pour devise “l’excellence” et
pour mission la formation de la
relève de demain à la cause éco-
logique. “Les détracteurs du ma-
nagement au féminin disent que
+les femmes managent avec leur
cœur+. 

Pour moi, c’est un plus qui
aide les femmes à exceller dans ce
qu’elles font”, lance Rajae qui es-
saie de gérer des dossiers diffi-
ciles avec sérénité et en adoptant
une “attitude positive”.  La per-
sévérance, l’empathie et la
confiance en soi sont les clés de
la réussite de Mme Chafil, égale-
ment membre de la Commission
spéciale sur le modèle de déve-
loppement, qui conseille à toute
femme qui vient d’entamer sa
carrière d’avoir confiance en elle
et d’être patiente face aux divers
obstacles.  

“Je la conseillerais également
de ne pas prêter attention aux cli-
chés qui collent aux femmes : une
jeune femme peut très bien réus-
sir sa carrière professionnelle,
avoir une vie familiale épanouie

“
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et bien s’occuper de ses enfants sans cul-
pabiliser”, insiste-t-elle avec un regard pé-
tillant. “En avançant doucement mais
sûrement, son entourage finira par recon-

naître ses qualités et ses compétences”, af-
firme notre dame qui adore le printemps
et suit avec émerveillement l’évolution des
bourgeons et des fleurs. 

























On attendait l'attaque de
feu, on a eu droit à la dé-
fense de fer! Solidaires à
tous les étages, les Fran-

çais ont remis leurs habits de cham-
pions du monde pour triompher de
l'Allemagne (1-0) en entame de
l'Euro.

"La défense collective, c'est une
force chez nous, c'est sur ça qu'on
doit s'appuyer pour réussir une
grande compétition, on l'avait fait en
2018", a relevé le défenseur central
Raphaël Varane après la rencontre.

Attendus pour leur créativité of-
fensive, Karim Benzema, Antoine
Griezmann et Kylian Mbappé ont
d'abord et avant tout brillé par leur al-
truisme dans le repli défensif, gênant
les relances allemandes ou sprintant
pour récupérer leurs ballons perdus.

L'image de Mbappé revenu
comme un bolide rattraper son er-
reur, dès la 13e minute, a donné le

ton d'une soirée de haut vol, en plus
de donner de la profondeur aux pro-
pos tenus dimanche par le Parisien
devant la presse: "Je sais que je ne suis
pas le plus irréprochable défensive-
ment, j'essaye de m'améliorer au quo-
tidien".

Cet aspect de la partie n'a pas
échappé à Paul Pogba, désigné
homme du match.

"On sait les qualités qu'il y a de-
vant et comment mettre en difficulté
les autres équipes. Mais on sait que
ceux qui sont devant sont aussi capa-
bles de faire le travail défensif  où on
n'est pas habitués à les voir. Ils le font
très, très bien, c'est un plus pour
nous", a salué le milieu de Manches-
ter United.

La soirée n'a toutefois pas été
parfaite sur tous les plans et Didier
Deschamps a ainsi mentionné des
progrès à faire dans l'animation of-
fensive. Car si Benzema a énormé-

ment combiné avec Mbappé, Griez-
mann n'a par exemple fourni qu'une
seule passe au premier et trois au se-
cond pendant 90 minutes, selon les
statistiques fournies par l'UEFA.

Mais l'intense combat physique
proposé par les Allemands a
contraint les stars d'attaque françaises
à des tâches plus ingrates.

"Les trois, je ne veux pas les dis-
socier des sept autres. Ils se sont mis
à la disposition du collectif  pour per-
mettre qu'on défende très bien", a
souligné le sélectionneur.

Ce premier rideau a offert un
complément bienvenu au triangle du
milieu de terrain formé par Adrien
Rabiot, N'Golo Kanté et Pogba. Eux
aussi ont surtout servi à contenir les
vagues allemandes, plus qu'à se pro-
jeter vers l'avant.

Ces joueurs excellent habituelle-
ment pour "ressortir, se projeter, avec
beaucoup de volume et de la complé-

mentarité", mais mardi ils l'ont fait
"plus dans le domaine défensif", ce
qui a permis "à l'équipe d'avoir un
bon équilibre", selon Deschamps.

Dernier motif  de satisfaction, et
non des moindres: la défense trico-
lore, peu mise en danger durant la
préparation, s'est immédiatement his-
sée au niveau requis. De bon augure
avant le deuxième match programmé
samedi (15h00) contre la Hongrie à
Budapest, où les Bleus pourront
d'ores et déjà valider leur billet pour
les huitièmes.

La charnière centrale avec Varane
et Presnel Kimpembe, récemment
constituée, a réussi mardi son entrée
en lice, limitant l'Allemagne à un seul
tir cadré durant toute la partie.

"Il y a une complémentarité et
des automatismes entre eux et, avec
Benjamin Pavard d'un côté et Lucas
Hernandez de l'autre, ça se +com-
prend+ très bien", s'est réjoui Des-

champs, tout heureux d'avoir trouvé
son carré d'as devant l'indéboulonna-
ble gardien Hugo Lloris.

En capitaine avisé, le portier de
Tottenham avait martelé que le suc-
cès des Bleus durant l'Euro passerait
par "l'équilibre" entre les différentes
lignes.

Interrogé une nouvelle fois sur le
trio d'attaque français, il avait préféré
élargir son propos: "On sait qu'ils
sont capables de faire des grandes
différences, mais ce qu'on recherche
avant tout, c'est d'être bien équilibrés
sur le terrain et essayer de maîtriser
au mieux le match".

Contre l'Allemagne, un des deux
rivaux les plus féroces du groupe F,
Thomas Müller, Serge Gnabry et Kai
Havertz en ont fait les frais. Et leur
sélectionneur Joachim Löw a posé
des mots sur ce constat: "La France
est aussi championne du monde de
la défense."

Ronaldo, début record !

Cristiano Ronaldo seul au pan-
théon des buteurs de l'Euro:
avec un doublé inaugural

contre la Hongrie (3-0), la superstar
du Portugal est devenue mardi
l'unique meilleur buteur de l'histoire
du tournoi (11 buts), laissant derrière
lui Michel Platini et ses 9 buts.

Cela fait des années que "CR7"
est un phénomène de longévité et à

36 ans, l'attaquant de la Juventus Turin
continue d'étirer son histoire sans fin.

Il fallait bien les gradins combles
de la Puskas Arena de Budapest, où
68.000 personnes ont pu prendre
place dans le seul stade dépourvu de
jauge sanitaire de cet Euro, pour as-
sister à ce moment historique à plu-
sieurs titres.

Titulaire mardi, Ronaldo est de-
venu le premier joueur à disputer cinq
Euros différents, le gardien espagnol
Iker Casillas ayant été retenu pour
cinq tournois sans forcément jouer.

Surtout, son doublé en fin de
match sur penalty (87e) puis de près
(90e+2) l'a placé dans une toute nou-
velle dimension: le voilà désormais
seul en tête du classement des buteurs
de l'histoire de l'Euro après avoir mar-
qué à chacune des cinq éditions qu'il
a disputées.

"L'important était de gagner", a
réagi Ronaldo, élu homme du match.

"C'était un match difficile, la Hon-
grie a très bien défendu pendant 90
minutes. Nous avons inscrit trois buts

et je suis très reconnaissant envers
l'équipe de m'avoir aidé à marquer
deux fois", a-t-il souligné, conscient de
l'importance de ce succès dans le
groupe le plus relevé de cet Euro avec
également la France et l'Allemagne.

"Il était fondamental de com-
mencer du bon pied pour prendre
confiance. Maintenant, il faut conti-
nuer et gagner le prochain match" sa-
medi contre les Allemands, a-t-il dit.

C'est toujours pareil avec Cris-
tiano Ronaldo: il multiplie les occa-
sions, il s'agace quand le ballon ne lui
parvient pas mais il est d'une finition
clinique quand il en a l'opportunité.

Son match n'a pas été toujours
mémorable, comme lorsqu'il a repro-
ché à Diogo Jota de ne pas l'avoir dé-
calé dans la surface (5e) ou quand il a
expédié au-dessus une reprise à bout
portant alors que la cage semblait ou-
verte (43e).

Mais lorsque Raphaël Guerreiro
a ouvert la marque sur une frappe dé-
tournée chanceuse (84e), les choses se
sont décantées et l'instinct du finisseur

Ronaldo a fait le reste...
On parle d'un attaquant qui a été

sacré meilleur buteur de Serie A cette
saison (29 buts avec la Juventus) et qui
reste également le meilleur marqueur
de l'histoire de la Ligue des cham-
pions, la plus prestigieuse des coupes
d'Europe de clubs (134 buts).

Avec 106 réalisations en 176
matches internationaux, l'astre portu-
gais vise également le record absolu
de 109 buts en sélection, détenu de-
puis 2006 par l'Iranien Ali Daei.

Mais ne lui parlez pas de ces re-
cords: l'attaquant de Madère ne rêve
que d'une chose, conserver la cou-
ronne européenne conquise en 2016,
ce qui est probablement sa seule
chance de remporter un sixième Bal-
lon d'Or de meilleur joueur du monde
pour égaler son grand rival Lionel
Messi.

Dépasser Platini ? "Ce n'est pas
un record qui me rende effusif. C'est
un bon record, mais pour moi le meil-
leur record serait gagner l'Euro deux
fois de suite", avait-il lancé lundi.

Trois ans après un Mondial-2018
qui s'est terminé pour le Portugal dès
les huitièmes de finale, avec une dé-
faite face à l'Uruguay (2-1), Ronaldo
se devait d'être au rendez-vous de
l'Euro. Il n'a pas déçu mardi, dans la
compétition dont il est désormais
l'unique roi des buteurs.

Pour la
France, 

la meilleure
attaque c'est
la défense

Résultats
Mardi
Groupe F
Hongrie-Portugal : 0-3
France-Allemagne : 1-0

Programme
Jeudi
14h00 : Ukraine-Macédoine

du Nord (Groupe C)
17h00 : Danemark-Belgique

(Groupe B)
20h00 : Pays-Bas-Autriche

(Groupe C)

Sport



Si un changement de cieux
se précise pour Achraf  Ha-
kimi, cette option demeure
en pointillés pour Yassine

Bono. Celui-ci serait dans les ta-
blettes de certains clubs anglais
prêts à exploiter une donne qui
pourrait réduire le séjour du gar-
dien de but de l’équipe nationale
en territoire andalou.

Lesdits clubs seraient prêts à
lui offrir un salaire mensuel beau-
coup plus conséquent que celui
qu’il perçoit au FC Séville qui est
actuellement de l’ordre de 1,1 mil-
lion d’euros et qui atteindra la
barre des 2 millions d’euros d’ici
2024, année de la fin de son
contrat. L’équipe voulant s’atta-

cher ses services devra aussi s’ac-
quitter de la clause libératoire fixée
à 32 millions d’euros. 

Si ça reste faisable pour bon
nombre d’écuries de la Premier
League, il y a lieu de rappeler les
précédentes sorties médiatiques de
Yassine Bono, affirmant qu’il sou-
haiterait aller jusqu’au bout de son
contrat avec le FC Séville, club qui
joue les premiers rôles en Liga et
qui disputera de nouveau la saison
prochaine la Ligue des champions,
et ce après avoir remporté en 2019
l’Europa League. 

En Angleterre, l’Europe ne
sera pas une éventualité pour Yas-
sine Bono du fait que les clubs qui
ont manifesté un intérêt pour ses

services sont des équipes qui ter-
minent souvent la saison en milieu
du tableau, mais pour ce qui est
des rémunérations, leurs chèques
sont beaucoup plus gracieux que
ceux proposés par les équipes
d’Espagne, en dehors du Barça et
du Real.

En ce qui concerne Achraf  Ha-
kimi, son passage à l’Inter se limi-
tera fort probablement à la saison
2020-2021, ponctuée par un titre
que le club n’a plus gagné depuis 11
ans. Ce qui conforte l’hypothèse du
départ, c’est la récente déclaration
de l’agent du joueur, Alejandro Ca-
mano, qui a assuré que «le seul
joueur qui va quitter l’Inter pour le
moment est Hakimi».

Actuellement, le Lion de l’At-
las dispose de trois propositions,
une d’Arsenal et deux autres plus
sérieuses : celle de Chelsea, prêt à
mettre le paquet, et celle du Paris
Saint-Germain qui avait déjà fait
une offre de 60 millions d’euros,
au moment où l’Inter, en crise, ré-
clame 80 millions d’euros, sachant
qu’il avait recruté Achraf  Hakimi
en provenance du Real après deux
ans de prêt à Dortmund, contre 40
millions d’euros.

Pour l’offre des Blues, elle se-
rait intéressante au regard du
consortium chinois propriétaire de
l’Inter puisqu’elle renferme rétri-
bution et un joueur. D’après le
quotidien spécialisé italien «Cor-

riere dello Sport», Chelsea, lauréat
de la toute dernière édition de la
Ligue des champions, proposerait
50 millions d’euros et un échange
de joueur et c’est à ce niveau que
ça coince : l’Inter demande Marcos
Alonso alors que Chelsea propose
Emerson Palmieri. 

Les dirigeants du club londo-
nien courent le risque de se faire
doubler par le PSG qui n’a pas en-
core dit son dernier mot et qui, à
tout moment, pourrait revoir son
offre à la hausse. Si ce transfert se
concrétise, ça serait la première
fois que le Paris Saint-Germain
casse sa tirelire pour un latéral qui
vaut de l’or.

Mohamed Bouarab  
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Les athlètes participant aux
Jeux olympiques JO-2020
de Tokyo, reportés à 2021

(23 juillet-8 août), pourraient
subir des sanctions financières
ou être expulsés, s'ils enfreignent
les mesures anti-Covid, notam-
ment les tests quotidiens et le
port du masque, ont averti mardi
les organisateurs à 37 jours des
Jeux.

La dernière version du ma-
nuel ("playbook") pour les
athlètes compte 70 pages, avec
des bandes dessinées pour expli-

quer les règles qui, selon les or-
ganisateurs, garantiront la sécu-
rité sanitaire des JO.

Les responsables olympiques
et les organisateurs de Tokyo-
2020 ont mis l'accent sur des
sanctions prévues notamment
pour les athlètes en cas de viola-
tion des règles, comme des aver-
tissements, des amendes, voire
"une inéligibilité ou une exclu-
sion temporaire ou permanente
des Jeux".

"Nous attendons de vous
que vous respectiez les règles,

mais si vous ne le faites pas, des
sanctions pourraient vous être
infligées", a déclaré Pierre Du-
crey, directeur des opérations des
Jeux au Comité international
olympique (CIO).

A un peu plus de cinq se-
maines de l'ouverture des Jeux,
Tokyo vit toujours sous le ré-
gime d'un état d'urgence sani-
taire et aucune décision n'a
encore été prise quant à l'autori-
sation de spectateurs locaux,
après l'interdiction des specta-
teurs venant de l'étranger annon-
cée en mars.

"Les règles du jeu sont là
pour être respectées, aucune
transgression", a déclaré Chris-
tophe Dubi, directeur des Jeux
du CIO lors d'une conférence de
presse commune.

Les organisateurs n'ont pas
précisé quelles sanctions s'appli-
queraient pour quelles violations,
et ont également déclaré qu'ils ne
pouvaient pas détailler le mon-
tant des amendes potentielles. 

Une commission discipli-
naire sera chargée d'évaluer les
violations et les sanctions poten-
tielles.
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Bono tenté par
l’attrait salarial
de la Premier
League
Hakimi  entre le PSG et Chelsea

Les athlètes menacés d'exclusion des JO
en cas de non-respect des règles anti-Covid

Limite de 10.000 spectateurs
envisagée avant les Olympiades
Le gouvernement japonais pourrait limiter le nombre de spectateurs à

10.000 après la fin de l'état d'urgence sanitaire le 20 juin, ont rapporté
mercredi des médias, alors que les organisateurs des JO de Tokyo envi-

sagent également une jauge.
Un groupe de travail gouvernemental japonais sur la Covid-19 devait dis-

cuter de la proposition hier, selon le quotidien économique Nikkei et l'agence
de presse Kyodo.

Le projet, qui ne concerne pas uniquement les événements sportifs, limi-
terait le nombre de spectateurs à 50% de la capacité d'un site ou à 10.000 per-
sonnes maximum, le chiffre le plus bas étant retenu. Ce schéma pourrait fixer
les limites d'une décision des organisateurs des Jeux olympiques (23 juillet-8
août) sur le nombre de spectateurs locaux, s'il y en a.

En mars, les organisateurs des Jeux de Tokyo ont pris la décision sans pré-
cédent d'interdire des spectateurs venant de l'étranger et ils doivent décider après
la fin de l'état d'urgence si des spectateurs résidant au Japon seront admis sur
les lieux de compétition et dans quelle limite.

Selon des médias, le gouvernement japonais pourrait remplacer l'état d'ur-
gence sanitaire actuel par des mesures dites de "quasi-état d'urgence", notam-
ment des restrictions sur la vente d'alcool ou sur les heures d'ouverture des bars
et restaurants.

Des experts et des responsables locaux se sont inquiétés ces derniers jours
du fait que des foules présentes aux Jeux pourraient accélérer les infections vi-
rales après la fin de l'état d'urgence.

L'épidémie de Covid-19 a été jusqu'à présent relativement faible au Japon
en comparaison avec d'autres pays, avec environ 14.000 décès recensés depuis
début 2020.

Mais son programme de vaccination a progressé beaucoup plus lentement
que celui d'autres grands pays développés, un peu plus de 5% de la population
seulement ayant reçu deux doses de vaccin.

Dans le cadre de l'état d'urgence actuel, le nombre de spectateurs est limité
à 5.000 personnes ou à 50% de la capacité d'accueil d'un site, le chiffre le plus
bas étant retenu.

Selon le quotidien Nikkei, le gouvernement invoquerait le rythme croissant
des vaccinations pour suggérer un assouplissement de ces règles. Mais les détails
sont susceptibles d'être modifiés, selon l'agence Kyodo, plusieurs experts de la
santé demandant que les Jeux se déroulent sans spectateurs.



-   Ce n’est pas nécessaire.
Détends-toi. Reprends du vin.
Ne sommes-nous pas bien ici ?
Le repas te plaît ?  

-  Excellent. 
-  Mais tu le manges distrai-

tement. Dommage. La distrac-
tion nous fait louper la  vie. Et
ça, c’est le pire des péchés. 

-   Mais comment as-tu su
que j’habitais seul près de l’Uni-
versité ? Personne n’a  pu te le
dire.

-  Disons que j’ai des intui-
tions. Des choses que je sais sans
les avoir apprises. 

-  Tu savais que nous allions
nous rencontrer aujourd’hui ? 

-  Pas de façon précise, non.
Il est bon d’ignorer ce qui va
nous arriver, les  merveilles qui
vont nous advenir.  

-  Les catastrophes...  
-  Ignorer le futur rend la vie

bien plus intéressante. Restons
dans le présent.  Tiens, il me re-
vient une image. J’étais dans le
Bordelais avec mes parents, là où
la Dordogne et la Garonne se re-
joignent. Deux rivières qui vien-
nent de points opposés,
cheminent de leur côté puis
convergent, confluent, mêlent
leurs eaux pour ne plus faire
qu’un seul fleuve.  

- Et cette convergence, cette
rencontre, c’est nous ce matin
dans l’amphi ?  

-  Ne va pas trop vite, Olivier,

je suis une inconnue pour toi.  
-  Pas pour longtemps j’es-

père. Dis, tu m’apprendras à
vivre ? Tu as l’air de  savoir, toi ...
 

-  Si tu le mérites. Tu as déjà
vu des nuages d’étourneaux ?  

-  Oui, dis-je, étonné. Pour-
quoi ?  

-  Tu ne trouves pas stupé-
fiant que des milliers d’oiseaux
changent au même  moment de
direction, dans le même sens ? Et
à 80 km/heure. Sans avoir eu le
 temps de se concerter.  

-  Stupéfiant oui. Et incom-
préhensible.  

-  Certains, dit-elle en grigno-
tant un bout de fromage, parlent
dune «âme-  groupe». Communi-
cation instantanée qui ne passe ni
par le temps ni par  l’espace. Une
autre dimension. 

-  Quand tu évoques l’«âme-
groupe» ou les deux rivières qui
ne font plus qu’un  fleuve, cela
nous concerne, nous deux ? Il
s’agit de nous ?  

-  Qui sait ? me sourit-elle.
Sphynx énigmatique.  Je prépare
le café, bien fort, à l’italienne, et
pendant qu’il passe, nous débar-
rassons la table et faisons la vais-
selle en un tournemain. Comme
si nous avions toujours vécu en-
semble. Nous sommes si près
l’un de l’autre que j’ai bien du
mal à ne pas risquer une caresse
ou tenter un baiser. Mais quelque

chose me retient. Fiorella m’at-
tire comme un aimant attire le
fer mais j’hésite à faire les pre-
miers pas, comme si je savais
qu’il n’y aurait ensuite aucun re-
tour possible. Nous passons
dans la salle de séjour avec bis-

cuits, chocolat et café. Sa robe
jaune est assez longue pour ne
pas trop remonter sur ses cuisses
quand elle s’enfonce dans un
fauteuil. Nous parlons de nos
cours, de nos projets universi-
taires. Elle prépare un mémoire

de maîtrise sur le rôle de l’Italie
dans la littérature romantique an-
glaise. Elle n’est pas sûre de vou-
loir passer une thèse de doctorat. 

- Trop de livres poussiéreux
à étudier. Je n’arrive pas à lire un
ouvrage qui ne m’intéresse pas.
Mais toi, je suis sûre que tu vas
te lancer dans le cursus honorum
au sein de l’Alma Mater. 

-  Oui. Je tiens déjà mon
sujet. Et mon titre : «Images et
reflets chez Malcolm Lowry»  

-  Joli titre. Grand écrivain. Je
l’ai lu. Olivier, fais-moi visiter ton
appartement. J’ai besoin de bou-
ger, je m’engourdis toujours
après les repas.  

-  Reprends du café, il réveille
bien. Je lui montre mon bureau,
entassement anarchique de livres,
de dossiers,  de cahiers de toutes
tailles. 

-  Tu excuseras le bazar.
J’aime l’ordre mais je n’en ai pas.
J’aime la propreté mais j’ai hor-
reur de nettoyer.  

-  Tu as droit à tes contradic-
tions. Je ne suis pas une jeune
fille très rangée moi non plus.  

-  Tu tiens vraiment à voir ma
chambre ? Oui, tant pis. Comme
tu peux voir, le lit n’est pas fait, il
y a des sous-vêtements sur la
chaise, des chaussettes par terre
et un vieux pyjama jeté sur les
draps. Je n’attendais pas de visite
aujourd’hui. 

(A suivre)

Expresso

Après l’introduction de la bactérie Wolba-
chia à une population de moustiques, les

cas locaux de dengue ont reculé de 77%, mon-
trent les résultats de cette expérience de trois
ans publiée dans le New England Journal of
Medicine.

Le nombre des infections demandant une
hospitalisation a aussi baissé de 86% dans les
zones de la ville de Yogyakarta, sur l’île de Java,
où l’étude a été conduite.

L’étude a été menée par le World Mosquito
Program (WMP) programme de recherche de
l’université australienne Monash auquel l’uni-
versité indonésienne Gadjah Mada a participé.

“Ce chiffre de 77% est vraiment fantas-
tique pour une maladie transmissible et nous
sommes très contents de ce résultat”, a indiqué
Adi Utarini, chercheuse en santé publique à
l’université Gadjah Mada.

L’expérience a consisté à introduire la bac-
térie dans une population de moustiques dans
des zones spécifiques de Yogyakarta pour me-
surer ensuite l’impact sur l’incidence des infec-
tions sur des humains de 3 à 45 ans.

Depuis le test, la méthode de la bactérie
Wolbachia a été mise en place dans l’ensemble
de la ville de Yogyakarta et l’introduction de
ces moustiques a été étendue aux régions avoi-
sinantes, soit 2,5 millions d’habitants.

La bactérie empêche le virus de se propa-
ger dans les moustiques porteurs de la dengue,
les moustiques Aedes aegypti, et d’infecter les
humains quand ils les piquent.

Le résultat est similaire à ceux obtenus lors
de tests précédents réalisés dans d’autre pays
en utilisant la bactérie Wolbachia, qui se trouve
dans des mouches de fruits et d’autres insectes.

Les scientifiques espèrent que la méthode
se révèlera une arme décisive dans la bataille
mondiale contre une maladie qui peut être
mortelle.

Les symptômes de la dengue sont le plus
souvent des douleurs musculaires, de la fièvre
et des nausées. Mais dans les cas graves la
dengue peut provoquer des hémorragies.

“Ceci est le résultat que nous attendons de-
puis longtemps. Nous avons la preuve que
notre méthode Wolbachia est fiable, durable et
réduit considérablement les cas de dengue”, a
souligné Scott O’Neill, directeur du World
Mosquito Program, cité dans un communiqué.

La dengue est la maladie transmissible par
les moustiques qui se propage le plus rapide-
ment, avec plus de 50 millions de cas par an
dans le monde, dont 8 millions en Indonésie.

Les études ont aussi montré que cette mé-
thode était efficace dans la prévention de la
transmission du Zika, du chikungunya, de la
fièvre jaune et d’autres maladies transmissibles
par les moustiques.

Une étude sur la dengue porteuse
d’espoir pour contenir le virusSalade niçoise traditionnelle

Ingrédients
2  cœurs de laitue 
1 poivron rouge 
1 poivron jaune 
Un demi-citron jaune 
6  artichauts poivrades 
1 radis rose 
3 tomates  
Concombre
75 g  d’olives noires 
6 pincées de  fleur de sel  
6 cl  d’huile d’olive 
1 oignon rouge 
100 g  de fèves écossées 
Préparation
Eplucher les poivrons à l’aide d’un

épluche-légumes dentelé, puis les tailler en

lanières.
Eplucher l’oignon et l’émincer finement.
Couper les tomates en quartiers.
Retirer la peau des fèves et les conser-

ver crues.
Préparer les radis et la salade.
Eplucher le concombre et enlever les

pépins à l’aide d’une cuillère, puis l’émincer.
Enlever les premières feuilles des arti-

chauts. A l’aide d’un petit couteau, tourner
autour du cœur, puis tailler les artichauts en
tranches et les citronner légèrement.

Pour le dressage : ranger les légumes
harmonieusement dans un grand plat, puis
les parsemer d’olives et d’oignon émincé.
Arroser d’huile d’olive et assaisonner de
fleur de sel.

LIBÉRATION JEUDI 17 JUIN 2021
Le

 li
vr

e

Recettes


